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Le Département agit concrètement pour garantir les meilleures
conditions d’apprentissage aux collégiens Tarn-et-Garonnais et
renforcer par là-même, leurs chances de réussite. Cela passe
évidemment par des bâtiments scolaires de qualité,
et les récentes extensions des collèges Vercingétorix de Montech
et Jean-Jacques Rousseau de Labastide-Saint-Pierre illustrent
pleinement cet engagement.

Il n’en demeure pas moins important à nos yeux de faciliter l’ouverture au monde
de nos 10 800 collégiens et chaque année, près de 200 projets libres sont ainsi portés par
les établissements scolaires et financés par le Département.

L’élaboration de ce guide et des diverses actions éducatives qu’il recouvre, vient enrichir
notre accompagnement aux 18 collèges publics du territoire. Sa création mobilise non moins
de 6 directions départementales qui élaborent ces propositions et travaillent en étroite synergie 
avec l’Éducation nationale autour de cinq parcours éducatifs : avenir, citoyen, santé,
éducation artistique et culturelle et multiple. 

Pour cette 2ème parution, près de 60 fiches actions « clés en main » vous sont proposées,
de l’éducation à l’usage des réseaux sociaux, à la sensibilisation à l’environnement en passant 
par la validation de l’attestation du savoir-nager, mais aussi des visites/ateliers aux Archives 
départementales ou à l’Abbaye de Belleperche ou encore des spectacles à l’espace des Augustins... 
Ces actions thématiques structurées, reflets des compétences et des préoccupations des politiques 
départementales volontaristes permettent aux enseignants de traiter différemment des thèmes 
étudiés en classe ou d’aborder des domaines nouveaux en s’appuyant sur les nombreuses 
ressources territoriales.

Je suis convaincu qu’à travers ce beau programme d’actions éducatives que nous continuerons 
d’enrichir au cours des années à venir, l’épanouissement de nos jeunes Tarn-et-Garonnais
leur permettra d’être pleinement acteurs de leur avenir ! 

Michel WEILL
Président du Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Nos ressources territoriales au service 
de l’avenir des collégiens
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Des actions qui s’inscrivent
dans 5 parcours...

7

PARCOURS CITOYEN
Le parcours citoyen vise :
> la construction, par l’élève d’un jugement moral et civique,
> l’acquisition d’un esprit critique et d’une culture
     de l’engagement dans des projets et actions éducatives
     à dimension morale et citoyenne.

PARCOURS ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
Le parcours d’éducation artistique et culturelle permet :
> l’acquisition de connaissances  par l’élève
> de pratiquer et d’expérimenter
> de rencontrer les œuvres et les artistes, que ce soit dans
     le cadre des enseignements suivis, de projets spécifiques
     ou d’actions éducatives.

PARCOURS AVENIR
Le parcours avenir doit permettre à chaque élève de :
> comprendre le monde économique et professionnel,
> connaître la diversité des métiers et des formations,
> développer son sens de l’engagement et de l’initiative,
> élaborer son projet d’orientation scolaire et professionnelle.

PARCOURS SANTÉ
Le parcours éducatif de santé prépare les élèves à :
> prendre soin d’eux-mêmes et des autres,
> devenir des citoyens responsables en matière de santé      
     individuelle et collective.

PARCOURS MULTIPLE
Le parcours multiple :
> rassemble des projets transversaux,
> est le carrefour de plusieurs parcours éducatifs.

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026
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Les structures 
départementales

L ‘abbaye de Belleperche, propriété du Conseil départemental, 
est un ancien monastère qui accueille aujourd’hui le Musée des 
Arts de la Table. Cet établissement accueille également une 
programmation culturelle entre mars et décembre, et organise 
dans ce cadre plusieurs festivals. L’abbaye de Belleperche dispose 
d’un service des publics dont les médiateurs culturels accueillent 
chaque année près de 4500 élèves, de la maternelle au lycée, 
autour de thématiques de visites et activités variées.
Vie au Moyen Âge et manières de manger à travers le temps, 
voici les principaux sujets abordés autour de visites et ateliers, 
souvent sur mesure, en fonction de la demande des enseignants. 

La Médiathèque départementale met en œuvre la politique
du Conseil départemental en matière de développement
de la lecture et des bibliothèques publiques en Tarn-et-Garonne. 
Elle complète les collections (imprimées, audiovisuelles et 
numériques) des bibliothèques publiques du département. 
Elle contribue à la formation des bibliothécaires, et conseille 
élus et  personnels en matière de construction, de gestion 
et de développement des bibliothèques, ainsi qu’en matière 
d’ingénierie culturelle. Elle organise des opérations d’action 
culturelle sur l’ensemble du département, en lien avec
les bibliothèques, notamment le Mois du Film Documentaire,
le Média’Tour et Premières Pages.

> L’ABBAYE DE BELLEPERCHE

> LA MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE
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> LA BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE

L’espace des Augustins, espace culturel départemental,
a ouvert ses portes au public et aux acteurs artistiques et 
culturels, partenaires et créateurs en octobre 2010. Il est situé 
dans le quartier Villebourbon à Montauban et propose une 
programmation originale de qualité. Les saisons culturelles
qui se déroulent d’octobre à juin mettent en oeuvre toutes
les formes d’art : spectacles vivants, expositions et projections 
s’adressant tant au public scolaire qu’au tout public. L’accès à la 
culture au plus grand nombre étant la priorité du Département, 
l’espace des Augustins propose des tarifs volontairement bas
et la gratuité pour l ‘ensemble des scolaires.

> L’ESPACE DES AUGUSTINS

Les Archives départementales de Tarn-et-Garonne sont nées 
en 1808, en même temps que notre département. Elles 
conservent aujourd’hui près de 12 km linéaires de documents : 
c’est une source inépuisable sur l’histoire de notre territoire 
du Moyen Âge à nos jours. Grâce aux nombreuses activités 
pédagogiques élaborées par le service éducatif des Archives, 
avec le soutien d’un professeur-relais de l’Éducation nationale, 
ce précieux patrimoine est mis à la disposition des collégiens, 
mais aussi des élèves de l’école élémentaire (CM1-CM2) et des 
lycéens. Visite de l’établissement, ateliers thématiques en lien 
avec l’histoire locale, séances de sensibilisation à la calligraphie, 
expositions et bien d’autres activités sont proposées 
gratuitement tout au long de l’année scolaire. Emparez-vous
de ces outils et faites-en profiter vos élèves !

> LES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

Située au bord d’un plan d’eau de 400 hectares formé
au confluent du Tarn et de la Garonne sur la commune
de Saint-Nicolas-de-la-Grave, la base de loisirs du Tarn et
de la Garonne est implantée sur un site naturel exceptionnel
de 29 hectares, dédié aux sports de pleine nature, à la 
découverte de la faune et de la flore et à l’éducation 
à l’environnement. Différents projets de séjours sont 
envisageables, modulables sur la durée et sur le contenu.
Les élèves sont encadrés par une équipe d’éducateurs 
diplômés et d’intervenants extérieurs qui assurent une action 
pédagogique en concertation avec les équipes enseignantes.
Ils sont accueillis à la journée ou en séjour.Apprendre en 
s’amusant, la garantie d’un séjour réussi ! Que votre projet
soit ludique, pédagogique, sportif, l’équipe de la base de loisirs 
du Tarn et de la Garonne se tient à votre disposition
pour concrétiser et élaborer ensemble votre programme.

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026
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Pour la 2ème année consécutive, le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne édite son guide des actions éducatives 
départementales afin de rendre encore plus efficient l’accompagnement pédagogique des collégiens et soutenir
au mieux les projets pédagogiques mis en place dans les établissements.

3 formules de financement existent, à savoir :
 1 > l’inscription aux actions éducatives référencées dans ce guide, en contactant directement
                  les structures départementales, comme expliqué sur chaque fiche ;
 2 > auprès des partenaires culturels financés par le biais du Pass Culture ;
 3 > dans le cadre de projets libres susceptibles de bénéficier d’une subvention départementale si l’action                         
 répond à certains critères, notamment, si elle ne rentre dans aucun des deux premiers dispositifs.
 Chaque demande devra être validée par le chef d’établissement.

Modalités pratiques

1 > Actions éducatives des structures départementales
Il est demandé aux établissements de se pré-inscrire auprès des structures départementales avant le 11 juillet 2025. 
Attention préinscription ne vaut pas inscription automatique !
Les établissements recevront confirmation de leurs demandes début octobre 2025, le temps pour la collectivité de vérifier 
l’équité de répartition des actions entre les différents collèges. Des inscriptions complémentaires seront possibles, auprès des 
opérateurs départementaux, courant de l’année scolaire si des créneaux restent disponibles.

2 > Pass Culture
Pour les actions financées par le Pass Culture, se référer à Adage.

3 > Projets libres
Chaque établissement a la possibilité de présenter des projets libres nécessitant un co-financement départemental.
La date limite du 11 juillet 2025 s’applique également. Ces projets libres complètent les actions sélectionnées dans
le guide ou financées par le Pass Culture et doivent correspondre à des activités non proposées par les dispositifs précédents.

A / Critères d’éligibilité à une subvention départementale pour le soutien des projets libres :  
 > s’adresser au plus grand nombre d’élèves possible,
 > se dérouler pendant le temps scolaire, éventuellement, durant la pause méridienne,
 > privilégier les interventions de professionnels agréés auprès des élèves tels que éducateurs sportifs,    
 troupes théâtrales, auteurs...
 > favoriser les ressources locales culturelles, patrimoniales notamment, plutôt que financer des déplacements
 à l’extérieur du département, toujours coûteux,
 > accompagner le développement dans chaque établissement d’une classe à horaires aménagés
 ou d’une  section sportive,
 > sont exclus les achats de matériels, denrées ou livres et les frais de transport relevant de la politique    
 départementale sur les transports (page 12).

B / Financement des projets libres 
Le budget prévisionnel présenté devra être complet et équilibré.
Les financements complémentaires (fonds propres, Éducation nationale, DRAC, autres collectivités locales...) doivent être 
clairement explicités.
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C / Modalités de dépôt des demandes pour les projets libres  
Les demandes devront être faites via le formulaire de « demande de subvention » téléchargeable sur le site :
www.tarnetgaronne.fr et seront à renvoyer à la direction des collèges, à l’adresse mail suivante :
collèges@tarnetgaronne.fr

D / Modalités d’arbitrage pour les projets libres  
Une étude de chaque projet sera faite, durant l’été, afin de vérifier le respect des critères d’éligibilité et d’assurer une équité 
territoriale des financements départementaux.

E / Gestion administrative et financière des projets libres 
Si le projet répond aux critères d’attribution, le Département verse aux établissements un acompte de 60 % en octobre 2025.
Évaluation obligatoire des actions
Pour chaque projet subventionné, un bilan financier et pédagogique devra être transmis en fin d’année scolaire.
Pour faciliter la démarche un formulaire type « fiche bilan actions 2025-2026 » sera à télécharger à l’adresse suivante :
www.tarnetgaronne.fr et à retourner à la direction des collèges du Département, à l’adresse mail suivante :
collèges@tarnetgaronne.fr
Le solde (40 % restants, moins les reliquats constatés) sera versé, en juillet 2026, sur présentation du bilan financier
et pédagogique de chaque projet libre. En l’absence de présentation de ce bilan, le solde de la subvention
ne pourra être versé.

F / Affichage du partenariat avec le Département
Les établissements ont l’obligation d’informer leurs divers interlocuteurs du soutien du Conseil départemental (intégration 
de son logotype sur les supports d’information et/ou communication, valorisation auprès des personnels, des élèves, des 
familles, des partenaires, des médias...)

Calendrier pour l’année scolaire 2025/2026
MAI 2025

JUIN 2025

JUIN 2025 
avant le
11 JUILLET 
DERNIER DÉLAI

JUILLET 2025

SEPTEMBRE 2025
DÉBUT  OCTOBRE

JUILLET 2026

OCTOBRE 2026

> Communication aux établissements de la 2ème édition du guide

> Information sur le montant maximum des enveloppes réservées aux projets libres 2025-2026
                 Montant maximum ne signifie pas montant alloué ; le montant de la subvention attribuée         
 dépendra de l’instruction des demandes émises

> Préinscriptions aux actions du guide directement auprès des opérateurs départementaux
> Présentation par les établissements :
     d’un bilan qualitatif des actions réalisées en 2024-2025, 
     ainsi que d’un bilan financier complet, accompagné des justificatifs,
     faisant apparaître les reliquats de l’année en cours
> Envoi des demandes de subventionnement des projets libres 2025-2026

> Analyse des bilans qualitatifs et financiers des projets libres 2024-2025
> Étude des demandes de subvention pour les projets libres 2025-2026

> Confirmation des actions du guide attribuées
> Notification du montant des subventions allouées au titre des projets libres 2025-2026
> Versement de la 2nde fraction de la subvention 2024-2025 (solde de 40 %, déduction faite
     des reliquats constatés)
> Versement de la 1ère fraction de la subvention 2025-2026 (acompte de 60 %)

> Analyse des bilans qualitatifs et financiers des projets libres 2025-2026

> Versement du solde de la subvention de 40 %, déduction faite des reliquats constatés

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026
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Engagé en faveur d’accompagnements et de dispositifs favorisant la réussite des élèves, le Conseil départemental 
accompagne également financièrement depuis de nombreuses années, les déplacements des collèges publics
du Département en direction de lieux du territoire, sélectionnés en raison des programmes éducatifs qu’ils proposent.
Le Conseil départemental accorde une participation forfaitaire sur le coût des transports.

La procédure à suivre

2 déplacements/an au choix vers : 

Participation aux
frais de déplacement

Ces dépenses de transport sont prises en charge par le biais d’une participation versée aux établissements scolaires,
au vu des factures acquittées.
Transmettre au service culture par mail à service.culture@tarnetgaronne.fr :

 > la facture avec mention acquittée par le transporteur,
 > le R.I.B. de l’établissement scolaire.

> La Grotte du Bosc - Saint-Antonin-Noble-Val
> Musée Ingres Bourdelle - Montauban
> Festival Lettres d’Automne
> Abbaye St Pierre - Moissac
> Musée Calbet - Grisolles
> CPIE - Caylus
> Fermat Sciences - Beaumont-de-Lomagne
> Le RIO - Montauban
> Abbaye de Beaulieu-en-Rouergue (CMN) - Ginals
> Château de Gramont (CMN)

> La Mounière, maison des mémoires - Septfonds
> Actions d’information sur l’orientation (Forum des Métiers)
> Visites à l’Hôtel du Département
> Pente d’eau - Montech
> La Muse - Bressols
> L’Arène Théâtre - Coutures
> Muséum Victor Brun - Montauban
> Rallye citoyen
> L’espace, Firmin Bouisset - Castelsarrasin

+ déplacement en illimité vers les structures départementales : 
> Abbaye de Belleperche
> Espace des Augustins
> Archives départementales
> Base de loisirs du Tarn et de la Garonne
> Forum des acteurs culturels
> Spectacles « La Talveraie » de Tarn-et-Garonne Arts & Culture, à l’Espace des Augustins exclusivement

+ 3 déplacements vers les lieux partenaires du dispositif « Collège au cinéma »

Les forfaits de prise en charge
    Déplacements < 100 Km Aller/Retour

    Déplacements > 100 Km Aller/Retour

180 €

230 €

Les déplacements ouvrant droit à la participation forfaitaire

pour les collèges inscrits au dispositif

Ces forfaits s’appliquent pour un seul bus / déplacement



Les fiches 
actions
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ÉDUCATION
AUX MÉDIAS :
L’AUDIOVISUELcollégiens

1 classe par jour

à la Base de loisirs
du Tarn et de la Garonne

Avenue du plan d’eau
82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

Toute l’année scolaire

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
animation ponctuelle

Objectifs 
> Découvrir le milieu de l’audiovisuel
> Découverte de différentes techniques 
> Permettre aux élèves d’être acteurs et d’avoir confiance en soi
> Permettre la valorisation de projets d’enfants et de jeunes
> Aborder une thématique à travers un outil de communication

Descriptif 
> Apprendre à se présenter, parler devant les autres, écouter les autres, 
argumenter et rebondir
> Interroger nos pratiques, nos usages des outils numériques
> Créer des clips, des reportages, des scénettes
> Chaque élève pourra trouver sa place dans le groupe en fonction
du rôle choisi

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
Co-construction de l’action en lien avec le projet scolaire
de l’établissement.
Activité à la journée, pouvant être intégrée à un séjour thématique
avec ou sans hébergement.

MODALITÉS PRATIQUES
> envoyer un mail (voir contact ci-contre)

14

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



animation ponctuelle
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût pour le collège
Forfait de 150 € / session d’activité jusqu’à 15 élèves maximum



collégiens
1 à 2 classes par jour

à la Base de loisirs
du Tarn et de la Garonne

Avenue du plan d’eau
82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

Toute l’année scolaire

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE /
ASSOCIATION FRANCAS 82

animation  ponctuelle

Objectifs 
> Permettre aux élèves de s’exprimer et d’être écoutés par
le grand public
> Permettre la valorisation de projets d’enfants et de jeunes
> Aborder une thématique à travers un outil de communication

Descriptif 
> Apprendre à se présenter, parler devant les autres, écouter les autres, 
argumenter et rebondir
> Echanger sur l’éducation aux médias et à l’information,via la radio
> Interroger nos pratiques, nos usages des outils numériques
> Créer une émission qui rend compte des échanges
> Les échanges peuvent porter sur tout autre sujet relatif au
projet de classe

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

Activité à la journée, pouvant être intégrée à un séjour
thématique avec ou sans hébergement.
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ÉDUCATION
AUX MÉDIAS :
LA RADIO

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



MODALITÉS PRATIQUES

Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
Forfait de 150 € / session d’activité jusqu’à 15 élèves maximum

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



LE CAMP
DE SEPTFONDS
1941-1942 :
un outil au service de la politique 
répressive et de collaboration du régime 
de Vichy en Tarn-et-Garonne

collégiens
30 élèves maximum

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

les mardis et jeudis
des semaines scolaires 

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

> La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives et 
une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions d’un 
service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Pour l’atelier thématique de cette séance, les élèves effectuent en 
groupe un travail de présentation, de compréhension, d’explication 
et d’expression à partir de plusieurs documents relatifs au Camp 
de Septfonds et à la répression des personnes définies comme 
« indésirables » (étrangers, juifs, communistes) par le régime et qui 
proviennent principalement des archives préfectorales et de police,
mais aussi de photos, de plans et de transcriptions de témoignages 
recueillis après-guerre.

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

18

itinéraire

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Cet atelier est prévu pour durer 2h30 environ, selon le découpage 
suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales
(classe entière / 10 min)
> Visites du bâtiment et présentation de documents 
remarquables (par demi-classe / 40 min)
> Restitution collective contenus de la visite (10 min)
> Atelier sur documents liés à la thématique (classe entière répartie 
par groupe de 5 ou 6 élèves / 1h20)
> Restitution collective et conclusion (10 min)



MODALITÉS PRATIQUES
Cette séance, qui couple une visite des installations et un atelier 
thématique, s’adresse à des élèves qui découvrent pour la première 
fois les Archives départementales. Une préparation préalable en 
classe sur la période historique de la thématique choisie est conseillée. 
La séance est dirigée par au moins 2 archivistes/médiateurs avec
le soutien de l’équipe enseignante. Des supports imprimés à
compléter sont remis aux élèves. Un diaporama est utilisé pour 
l’animation de la séance.
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

19

MODALITÉS DE FINANCEMENT

itinéraire

Cet atelier peut être combiné à une visite à Septfonds,
à La Mounière / Maison des Mémoires de Septfonds et au Mémorial du 
Camp, pour compléter le travail de réflexion sur la mémoire et découvrir 
le site du camp et ses rares vestiges (Prévoir 1 journée ou
2 demi-journées pour effectuer l’activité aux AD82 et à Septfonds).

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr



RÉSISTER EN
TARN-ET-GARONNE 
DURANT LA SECONDE 
GUERRE MONDIALE

collégiens
30 élèves maximum

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

20

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
itinéraire

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

les mardis et jeudis
des semaines scolaires 

> La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives et 
une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions d’un 
service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Pour l’atelier thématique de cette séance, les élèves effectuent en 
groupe un travail d’identification, de présentation, d’explication et 
d’expression, à partir d’archives publiques provenant des services de 
police et de la Préfecture, mais aussi de documents privés du temps 
de la clandestinité, ainsi que des photos et des témoignages recueillis 
après-guerre par le Comité d’Histoire de la Seconde Guerre mondiale. 
L’analyse du corpus documentaire leur permet de répondre aux 
interrogations suivantes : pourquoi et comment résister au régime de 
Vichy et à l’Occupant allemand et avec quels résultats ?

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Cet atelier est prévu pour durer 2h30 environ, selon le découpage 
suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales
(classe entière / 10 min)
> Visites du bâtiment et présentation de documents 
remarquables (par demi-classe / 40 min)
> Restitution collective contenus de la visite (10 min)
> Atelier sur documents liés à la thématique (classe entière répartie 
par groupe de 5 ou 6 élèves / 1h20)
> Restitution collective et conclusion (10 min)



MODALITÉS PRATIQUES

21

MODALITÉS DE FINANCEMENTCette séance, qui couple une visite des installations et un atelier 
thématique, s’adresse à des élèves qui découvrent pour la 
première fois les Archives départementales. Une préparation 
préalable en classe sur la période historique de la thématique choisie
est conseillée.
La séance est dirigée par au moins 2 archivistes/médiateurs avec le 
soutien de l’équipe enseignante. Des supports imprimés à compléter 
sont remis aux élèves. Un diaporama est utilisé pour l’animation de la 
séance.
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

Cet atelier peut être combiné à une visite au Musée de la Résistance et 
du Combattant de Montauban, pour y découvrir l’exposition
permanente et/ou y effectuer une activité pédagogique 
complémentaire sur la période de la Seconde Guerre mondiale 
(prévoir 1 journée ou 2 demi-journées pour effectuer l’activité aux AD82 
et au Musée de la Résistance et du Combattant).

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)



«JE VOUS ÉCRIS
DU FRONT» :
LA VIE DES POILUS 
AU COMBAT
DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
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ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
itinéraire

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

les mardis et jeudis
des semaines scolaires 

> La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives et 
une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions d’un 
service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Pour l’atelier thématique de cette séance, les élèves effectuent en 
groupe un travail de présentation, d’identification, de compréhension, 
d’explication et d’expression, à partir d’extraits de lettres et de dessins 
de soldats français qui combattaient au front pendant la Grande Guerre 
et qui témoignaient de leur vie quotidienne notamment dans les 
tranchées.

collégiens
30 élèves maximum

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Cet atelier est prévu pour durer 2h30 environ, selon le découpage 
suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales
(classe entière / 10 min)
> Visites du bâtiment et présentation de documents 
remarquables (par demi-classe / 40 min)
> Restitution collective contenus de la visite (10 min)
> Atelier sur documents liés à la thématique (classe entière répartie 
par groupe de 5 ou 6 élèves / 1h20)
> Restitution collective et conclusion (10 min)



MODALITÉS PRATIQUES
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MODALITÉS DE FINANCEMENTCette séance, qui couple une visite des installations et un atelier 
thématique, s’adresse à des élèves qui découvrent pour la première 
fois les Archives départementales. Une préparation préalable en 
classe sur la période historique de la thématique choisie est conseillée. 
La séance est dirigée par au moins 2 archivistes/médiateurs avec
le soutien de l’équipe enseignante. Des supports imprimés à
compléter sont remis aux élèves. Un diaporama est utilisé pour 
l’animation de la séance.

Cette séance, qui couple une visite des installations et un atelier 
thématique, s’adresse à des élèves qui découvrent pour la première 
fois les Archives départementales. Une préparation préalable en 
classe sur la période historique de la thématique choisie est conseillée. 
La séance est dirigée par au moins 2 archivistes/médiateurs avec
le soutien de l’équipe enseignante. Des supports imprimés à
compléter sont remis aux élèves. Un diaporama est utilisé pour 
l’animation de la séance.

Cette séance, qui couple une visite des installations et un atelier 
thématique, s’adresse à des élèves qui découvrent pour la première 
fois les Archives départementales. Une préparation préalable en 
classe sur la période historique de la thématique choisie est conseillée. 
La séance est dirigée par au moins 2 archivistes/médiateurs avec
le soutien de l’équipe enseignante. Des supports imprimés à
compléter sont remis aux élèves. Un diaporama est utilisé pour 
l’animation de la séance.

Cette séance, qui couple une visite des installations et un atelier 
thématique, s’adresse à des élèves qui découvrent pour la première 
fois les Archives départementales. Une préparation préalable en 
classe sur la période historique de la thématique choisie est conseillée. 
La séance est dirigée par au moins 2 archivistes/médiateurs avec
le soutien de l’équipe enseignante. Des supports imprimés à
compléter sont remis aux élèves. Un diaporama est utilisé pour 
l’animation de la séance.
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



À LA DÉCOUVERTE
DE LA FAUNE
ET DE LA FLORE

collégiens
1 à 2 classes par jour

à la Base de loisirs
du Tarn et de la Garonne

Avenue du plan d’eau
82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

Toute l’année scolaire

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE 

Objectifs
> Découverte du milieu, de la faune et de la flore
> Mise en situation d’observation, de découverte et d’imprégnation 
environnementale 
> Appréhender la biodiversité et une méthode de compréhension et 
d’investigation des milieux
> Le rôle des femmes et des hommes dans la préservation de la nature
> Identifier, observer, se repérer dans l’environnement

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

24

itinéraire

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



DÉROULEMENT DE L’ACTION
Activité à la journée, pouvant être intégrée à un séjour
thématique avec ou sans hébergement

MODALITÉS PRATIQUES
envoyer un mail
(voir contact ci-dessous)

25

MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

itinéraire

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
Forfait de 140 € / session d’activité
jusqu’à 15 élèves maximum par session

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Descriptif 
La classe est encadrée par un éducateur de la base de loisirs.
Propositions d’activités liées à l’environnement :
> ornithologie (classe entière)
> pêche et découverte des insectes aquatiques (12 élèves maximum)
> circuit des berges et des traces (classe entière en autonomie
ou guidée)
> lecture de paysage(classe entière en autonomie ou guidée)
> course d’orientation LearnO (plusieurs classes)



JOURNÉES
D’INTÉGRATION
DES 6ÈMEScollégiens

classes de 6ème

2 à 3 classes par jour

à la Base de loisirs
du Tarn et de la Garonne

Avenue du plan d’eau
82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

septembre et octobre

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
événement

Objectifs :
> activités sportives collaboratives
> cohésion de groupe
> concertation 
> challenge collectif

Descriptif :
> Constitution de 6 équipes
> Équipes en dualité avec une séquence d’activité d’une heure
sur trois ateliers en rotation :
 - Challenge, sport et nutrition
 - Jeux collectifs kin-ball
 - Quiz culture générale (environnement, sport, géographie...)

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

26

obligatoire,
contacter au plus tôt

la Base de loisirs



DÉROULEMENT DE L’ACTION
3 ateliers en rotation sur la journée
co-encadrés par les éducateurs sportifs de la base de loisirs
et les professeurs

MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)
possibilité de se restaurer sur place

27

MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

COÛT DE L’ACTION : 15 € / élève
- Aides financières du CD82 : 12 € / élève (sur facture acquittée)
Direction de l’Animation sportive et jeunesse
- Reste à charge pour le collège : 3 € / élève

Participation aux frais de déplacement 
Direction de l’Animation sportive et jeunesse, selon dispositif
en vigueur (page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



KIOSQUE EUROPE 
collégiens

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

28

SERVICE EUROPE DU DÉPARTEMENT /
MAISON DE L’EUROPE – EUROPE DIRECT
TOULOUSE OCCITANIE

animation ponctuelle

La Maison de l’Europe – Europe Direct Toulouse Occitanie propose 
aux collèges du Tarn-et-Garonne la mise en place au sein de leur 
établissement d’un Kiosque Europe. 

Objectif
Ce Kiosque a pour objectif de proposer aux élèves, enseignants et 
personnels un point d’information européenne permettant à tous 
de s’informer sur l’histoire, la construction, le fonctionnement et les 
institutions de l’Union européenne, ses programmes (Erasmus+/ 
Politique Agricole Commune...) grâce à de la documentation officielle 
(cartes, brochures, fiches d’informations, etc...).

Mise en place du Kiosque Europe selon le lieu et la présentation choisie 
avec possibilité d’inauguration.

au sein des collèges
du Tarn-et-Garonne

toute l’année scolaire

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles
 prendre contact au moins 1 mois avant

la mise en place du Kiosque



MODALITÉS PRATIQUES
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

SERVICE EUROPE / DÉPARTEMENT DE TARN-ET-GARONNE
Zoë VALAT
> Tél. : 05 63 91 83 33 
> Mail : zoe.valat@tarnetgaronne.fr

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action intégralement
pris en charge par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne : 65 € par kiosque
(dans la limite de l’enveloppe budgétaire prévue)

Se rapprocher du service Europe du Département
qui coordonne l’action
Privilégier l’échange par mail (voir contact ci-dessous)



ANIMATION EUROPÉENNE

DESTINATION 
EUROPE

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
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SERVICE EUROPE DU DÉPARTEMENT /
MAISON DE L’EUROPE – EUROPE DIRECT
TOULOUSE OCCITANIE

« à la carte »

La Maison de l’Europe – Europe Direct Toulouse Occitanie propose aux 
classes des collèges du Tarn-et-Garonne une animation européenne.

Autour d’une présentation interactive, les élèves pourront (re)
découvrir l’histoire, la construction européenne, les institutions et leur 
fonctionnement. De plus, un moment pourra être réservé pour aborder 
un sujet particulier (sujet d’actualité, sujet important dans le cadre de
la formation des élèves, etc...).

Enfin, La Maison de l’Europe – Europe Direct Toulouse Occitanie
pourra également proposer aux élèves d’aborder de manière ludique 
la géographie et la culture européenne grâce à une carte géante (pays, 
capitales, drapeaux européens...).

Possibilité d’inscrire plus de 3 classes à la suite (durée de l’animation :1h)

en salle de classe ou CDI

tout au long de l’année

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles
 prendre contact au moins 1 mois avant

la date voulue d’animation

collégiens
minimum : 3 classes obligatoires
à raison d’une classe par heure



MODALITÉS PRATIQUES
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

SERVICE EUROPE / DÉPARTEMENT DE TARN-ET-GARONNE
Zoë VALAT
> Tél. : 05 63 91 83 33 
> Mail : zoe.valat@tarnetgaronne.fr

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Se rapprocher du service Europe du Département
qui coordonne l’action
Privilégier l’échange par mail (voir contact ci-dessous)

Coût de l’action intégralement
pris en charge par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne soit en moyenne 210 €
par action (dans la limite de l’enveloppe
budgétaire prévue)



LE PARCOURS
D’APPRENTISSAGE
DU  SAVOIR NAGER 

collégiens
classes de 6ème

1 à 3 classes par jour
en fonction du bloc choisi

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave
+ partenariat avec le centre

aquatique ConfluO à Castelsarrasin

> Juin-Juillet et Septembre
 à la base de loisirs

> toute l’année à ConfluO

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE /
CENTRE AQUATIQUE CONFLU’O

BLOC 1
Objectif :
> apprentissage de la natation et validation du test du savoir nager en 
sécurité dans le cadre des 10 heures de pratique demandées
Descriptif :
> chaque élève est encadré par son professeur et deux maîtres nageurs, 
l’un dédié à l’apprentissage et l‘autre à la surveillance, sur un cycle de
10 heures de pratique

BLOC 2
Objectif :
> test de l’attestation du savoir nager en sécurité (prérogative du cycle 3)
Descriptif :
> chaque groupe composé de 14 élèves, sous la surveillance 
des maîtres-nageurs, est encadré par l’enseignant qui conduit 
l’apprentissage et évalue la reconnaissance du savoir-nager en toute 
sécurité (ASNS)

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
> activité à la journée pouvant être intégrée à un séjour thématique 
avec ou sans hébergement

32

itinéraire

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)
Agrément pour la délivrance de l’attestation
du « savoir nager » en sécurité

33

MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

Aides financières du CD82 
Forfait de 400 € / classe de 6ème pour un cycle
d’apprentissage de 10 heures
Direction de l’Animation sportive et jeunesse
dans le cadre de la politique du « Savoir-Nager »

itinéraire

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action et coût pour le collège
> Bloc 1 : 5 € / élève / entrée
> Bloc 2 : 130 € /session d’apprentissage
pour 14 enfants maximum

Participation aux frais de déplacement 
Direction de l’Animation sportive et jeunesse, selon dispositif
en vigueur (page 12)



collégiens
2 à 3 classes par jour

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

fin juin 2026

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE

Objectifs :
> découverte des activités sportives olympiques en partenariat
avec les fédérations sportives et comités
> sensibilisation et pratique du handisport
> développer une motricité
> appréhender le handicap
> découverte de disciplines sportives (règles de jeu techniques
et pratiques + stratégie d’équipe)

Descriptif :
> quatre à cinq équipes sont constituées, autour d’ateliers sportifs tels 
que le judo, le roller, le skateboard, le badminton, le biathlon, le tir à 
l’arc, le ping-pong, le handi-basket... et un quiz olympique

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
> 4 à 5 ateliers par jour en rotation (Activités encadrées par les 
fédérations et/ou les comités sportifs) 

34

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

animation  ponctuelle

JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES

HÉRITAGE
TERRE DE JEUX



MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Théo VAISSIÈRES
> Tél. : 05 63 91 77 17
> Mail : sports@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif
en vigueur (page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

animation  ponctuelle



collégiens
1 à 2 classes par jour

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

de mai à octobre

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE

Objectifs :
> initiation et découverte d’activités nautiques, du matériel
et son fonctionnement
> appréhender le milieu aquatique
> mettre en place des techniques de navigation

Descriptif :
La classe est encadrée par un éducateur de la base de loisirs.
Activités nautiques proposées :
> canoë
> paddle
> aviron et voile (uniquement dans le cadre des séjours)

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
Activité à la journée pouvant être intégrée à un séjour thématique 
avec ou sans hébergement

MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-contre)

36

animation ponctuelle

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE (EPS) :

LES SPORTS
NAUTIQUES

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

animation ponctuelle

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif
en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
> Forfait de 150 € / session d’activité jusqu’à 15 élèves maximum

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



collégiens
1 à 2 classes par jour

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

toute l’année scolaire

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE

Objectifs :
> découvrir des activités sportives
> développer une technique de l’observation et de l’écoute
pour pratiquer, en toute sécurité, des exercices de tir
> prise d’informations
> se concentrer et viser avec réactivité et dextérité
> coopérer
Descriptif :
> un groupe de 12 élèves maximum est encadré par un éducateur
de la base de loisirs et accompagné d’un enseignant
> les activités proposées sont le tir à l’arc, le biathlon, la sarbacane,
la pétanque et le Mölkky

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

38

animation ponctuelle

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE (EPS) :

TIR ET ADRESSE 

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles Activité à la journée pouvant être intégrée à un séjour thématique 
avec ou sans hébergement



MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

animation ponctuelle

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif
en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
> Forfait de 150 € / session d’activité jusqu’à 12 élèves max.



collégiens
1 à 2 classes par jour

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE

Objectif :
> Apprentissage des techniques liées au matériel, à la sécurité et à la 
lecture de l’environnement 
Gestion de l’effort dans un espace naturel

Descriptif :
> des groupes de 15 élèves sont constitués et encadrés par un 
éducateur de la base de loisirs.

Activités terrestres proposées :
> VTT
> Course d’orientation
> marche nordique.

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

40

animation ponctuelle

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

Toute l’année scolaire

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE (EPS) :

LES SPORTS
TERRESTRES

Activité à la journée pouvant être intégrée à un séjour thématique 
avec ou sans hébergement



MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)
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BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

animation ponctuelle

MODALITÉS DE FINANCEMENT

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif
en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
> Forfait de 150 € / session d’activité jusqu’à 15 élèves maximum



collégiens
1 à 2 classes par jour

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

toute l’année scolaire

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE

Objectifs :
découverte du milieu associé à une activité sportive 
> activité environnement = ornithologie 
> activité sportive au choix = vélo ou course d’orientation ou canoë

Descriptif :
> les activités sportives et environnementales sont encadrées par un 
éducateur diplômé de la base de loisirs et l’enseignant d’EPS

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

42

itinéraire (socle 2 APPN)

JOURNÉE
SPORT /
ENVIRONNEMENT 

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Activité à la journée avec rotations, pouvant être intégrée à un 
séjour thématique avec ou sans  hébergement



MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

itinéraire (socle 2 APPN)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif
en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
>15 € / élève / journée



PARCOURS
MOYEN ÂGE

collégiens
classes de 5ème

1 classe / 30 élèves

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

sur rendez-vous
dans la limite 

des disponibilités

ABBAYE DE BELLEPERCHE animation ponctuelle

Visite de l’abbaye médiévale :
> évocation de la vie des moines dans une abbaye cistercienne
> observation de l’architecture et des décors

Visite de la table du Moyen Âge :
> usages et objets liés au banquet

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
2 heures :
> 1H : visite  abbaye avec un médiateur
> 1H : visite exposition avec un médiateur

44

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles, prendre contact 
au moins 3 semaines à l’avance



MODALITÉS PRATIQUES
Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-dessous)

45

MODALITÉS DE FINANCEMENT
Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



VISITE
DÉCOUVERTE 
« LA TERRE
ET LE THÉ »

collégiens
cycle 3 et 4

1 classe / 30 élèves

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

sur rendez-vous
dans la limite 

des disponibilités

ABBAYE DE BELLEPERCHE animation ponctuelle

Visite de l’exposition La terre et le thé avec un  livret
questionnaire :
> découverte de l’exposition de grès chinois anciens, de la Chine
des lettrés à nos jours
> Évocation des contacts commerciaux et culturels avec l’Occident

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
2 heures :
> visite et questionnaire avec un médiateur

46

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles, prendre contact 
au moins 3 semaines à l’avance



MODALITÉS PRATIQUES
Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-dessous)

47

MODALITÉS DE FINANCEMENT

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



VISITE
DÉCOUVERTE 
« LA TABLE
EST MISE ! »

collégiens
classes de 5ème et 4ème

1 classe / 30 élèves

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

sur rendez-vous
dans la limite 

des disponibilités

ABBAYE DE BELLEPERCHE animation ponctuelle

Visite de l’exposition La Table est mise !
Présentation et analyse de documents :
> observation des manières anciennes et actuelles de manger, 
discussion autour des formes et des fonctions des objets
> mise en évidence de la place du repas convié dans la vie sociale 

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
2 heures :
> visite et questionnaire avec un médiateur

48

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles, prendre contact 
au moins 3 semaines à l’avance



MODALITÉS PRATIQUES

49

MODALITÉS DE FINANCEMENT

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-dessous)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



VISITE
DÉCOUVERTE 
« 900 ANS
D’HISTOIRE »

collégiens
classes de 5ème

1 classe / 30 élèves

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

sur rendez-vous
dans la limite 

des disponibilités

ABBAYE DE BELLEPERCHE animation ponctuelle

Visite de l’abbaye, présentation et analyse de documents :
> histoire de l’abbaye de Belleperche et de la vie monastique,
en particulier chez les cisterciens
> évolution du bâtiment au cours de l’histoire et le devenir
de l’édifice aujourd’hui

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
2 heures :
> visite et questionnaire avec un médiateur
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obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles, prendre contact 
au moins 3 semaines à l’avance



MODALITÉS PRATIQUES

51

MODALITÉS DE FINANCEMENT

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-dessous)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



VISITE
ATELIER
« L’ABBAYE
ET SON HISTOIRE »

collégiens
classes de 6ème et 5ème

1 classe / 30 élèves

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

sur rendez-vous
dans la limite 

des disponibilités

ABBAYE DE BELLEPERCHE itinéraire

Visite de l’abbaye :
> évocation de la vie des moines dans une abbaye cistercienne,
travail autour des matériaux et formes architecturales du Moyen Âge
et du XVIIIe siècle

Atelier :
> fabrication d’un carreau de pavement en argile, semblable à ceux
qui recouvraient le sol de l’église de l’abbaye 

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
2 heures :
> 1h : visite avec un médiateur
> 1h : atelier avec un médiateur
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obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles, prendre contact 
au moins 3 semaines à l’avance



MODALITÉS PRATIQUES

53

MODALITÉS DE FINANCEMENT

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-dessous)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



VISITE-ATELIER
LE STUDIO DU LETTRÉ
« L’ÉCRITURE AU 
MOYEN ÂGE »

collégiens
classes de 5ème

1 classe / 30 élèves

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

sur rendez-vous
dans la limite 

des disponibilités

ABBAYE DE BELLEPERCHE itinéraire

Visite de la reproduction fidèle d’un studiolo de la fin du XIVe siècle, 
manipulation des outils de l’écriture au Moyen Âge. Découverte de 
l’histoire de l’écriture, du livre et des métiers qui s’y réfèrent

Atelier :
> calligraphie médiévale au calame et au brou de noix 

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
2 heures :
> 1h : visite avec un médiateur
> 1h : atelier avec un médiateur
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obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles, prendre contact 
au moins 3 semaines à l’avance



MODALITÉS PRATIQUES

55

MODALITÉS DE FINANCEMENT

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-dessous)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



VISITE-ATELIER
« LES ARTS
DE LA TABLE
DU MOYEN ÂGE
À NOS JOURS »

collégiens
classes de 5ème et 4ème

1 classe / 30 élèves

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

sur rendez-vous
dans la limite 

des disponibilités

ABBAYE DE BELLEPERCHE itinéraire

Visite de l’exposition « La Table est mise ! » :
> observation des manières anciennes et actuelles de manger, 
discussion autour des formes et des fonctions des objets
> mise en évidence de la place du repas convié dans la vie sociale 

Atelier :
> décoration d’un objet de table au feutre à porcelaine
après avoir observé l’évolution des décors dans le musée

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
2 heures :
> 1h : visite avec un médiateur
> 1h : atelier avec un médiateur

56

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles, prendre contact 
au moins 3 semaines à l’avance



MODALITÉS PRATIQUES

57

MODALITÉS DE FINANCEMENT
Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

Coût pour le collège 
1 objet de table en faïence par élève

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-dessous)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



VISITE-ATELIER
« GRAFFITI
À L’ABBAYE »

collégiens
classes de 6ème ,4ème et 3ème

1 classe / 30 élèves

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

sur rendez-vous
dans la limite 

des disponibilités

ABBAYE DE BELLEPERCHE itinéraire

Visite : 
> observation des graffiti de l’ancienne hôtellerie de l’abbaye,
évocation des différents contextes historiques (XIXe et XXe siècles), 
discussion autour de l’écriture et son histoire

Atelier :
> travail de calligraphie et de lettering, à la manière du très beau
« Vive la liberté » 

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
2 heures :
> 1h : visite avec un médiateur
> 1h : atelier avec un médiateur

58

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles, prendre contact 
au moins 3 semaines à l’avance



MODALITÉS PRATIQUES

59

MODALITÉS DE FINANCEMENT

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-dessous)



RENDEZ-VOUS
CULTUREL
« LES MÉDIÉVALES 
DE BELLEPERCHE »

collégiens
classes de 6ème et 5ème

1 classe divisée en 2
pour participer à 2 ateliers

par créneau horaire

à l’abbaye de Belleperche
121 Route de Belleperche

82700 Cordes-Tolosannes

jeudi et vendredi précédents
les Journées Européennes du 

Patrimoine (septembre)

ABBAYE DE BELLEPERCHE événement

2 ateliers d’initiation ou de démonstration 
sur un thème différent chaque année (2 x 30 minutes)

1 spectacle relatif au thème
 

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
Demi-Journée avec ou sans pique-nique

MODALITÉS PRATIQUES
Contacter l’abbaye de Belleperche pour fixer
la date et les horaires (voir contact ci-contre)

60

obligatoire,
contacter au plus tôt l’abbaye



61

MODALITÉS DE FINANCEMENT
Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

ABBAYE DE BELLEPERCHE
> Tél. : 05 63 95 62 75
> Mail : resa-belleperche@tarnetgaronne.fr

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



NAPOLÉON 1ER

ET LA CRÉATION DU 
TARN-ET-GARONNEcollégiens

30 élèves maximum

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

62

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
itinéraire

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

les mardis et jeudis
des semaines scolaires 

> La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives et 
une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions d’un 
service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Pour l’atelier thématique de cette séance, les élèves effectuent 
en groupe un travail d’identification, de relevé, d’explication et 
d’expression à partir d’extraits du « Livre Jaune de Montauban » rédigé 
par l’administration municipale, qui relate la visite de l’Empereur à 
Montauban en 1808, et à partir d’une cartographie.

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Cet atelier est prévu pour durer 2h30 environ, selon le découpage 
suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales
(classe entière / 10 min)
> Visites du bâtiment et présentation de documents 
remarquables (par demi-classe / 40 min)
> Restitution collective contenus de la visite (10 min)
> Atelier sur documents liés à la thématique (classe entière répartie 
par groupe de 5 ou 6 élèves / 1h20)
> Restitution collective et conclusion (10 min)



MODALITÉS PRATIQUES

63

MODALITÉS DE FINANCEMENT

Cette séance, qui couple une visite des 
installations et un atelier thématique, 
s’adresse à des élèves qui découvrent 
pour la première fois les Archives 
départementales. Une préparation 
préalable en classe sur la période historique
de la thématique choisie est conseillée.
La séance est dirigée par au moins 2 
archivistes/médiateurs avec le soutien de 
l’équipe enseignante. Des supports imprimés à 
compléter sont remis aux élèves.
Un diaporama est utilisé pour l’animation
de la séance.

Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)



MONTAUBAN CITÉ PROTESTANTE :
RÉFORME ET CONTRE 
RÉFORME EN PAYS 
MONTALBANAIS 

collégiens
30 élèves maximum

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

64

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
itinéraire

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

les mardis et jeudis
des semaines scolaires 

> La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives et 
une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions d’un 
service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Pour l’atelier thématique de cette séance, les élèves effectuent en 
groupe un travail de présentation, de compréhension, d’explication et 
d’expression à partir d’extraits d’actes du Consistoire de Montauban, de 
documents royaux, de registres consulaires, du Journal de Jean Natalis, 
de plans du siège de Montauban ou de procès-verbaux de l’Intendance 
de Montauban.

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Cet atelier est prévu pour durer 2h30 environ, selon le découpage 
suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales
(classe entière / 10 min)
> Visites du bâtiment et présentation de documents 
remarquables (par demi-classe / 40 min)
> Restitution collective contenus de la visite (10 min)
> Atelier sur documents liés à la thématique (classe entière répartie 
par groupe de 5 ou 6 élèves / 1h20)
> Restitution collective et conclusion (10 min)



MODALITÉS PRATIQUES

65

MODALITÉS DE FINANCEMENT

Cette séance, qui couple une visite des 
installations et un atelier thématique, 
s’adresse à des élèves qui découvrent 
pour la première fois les Archives 
départementales. Une préparation 
préalable en classe sur la période historique
de la thématique choisie est conseillée.
La séance est dirigée par au moins 2 
archivistes/médiateurs avec le soutien de 
l’équipe enseignante. Des supports imprimés à 
compléter sont remis aux élèves.
Un diaporama est utilisé pour l’animation
de la séance.

Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



LES CAHIERS
DE DOLÉANCES
AU TEMPS
DE LA RÉVOLUTION

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

les mardis et jeudis
des semaines scolaires 

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES

> La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives et 
une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions d’un 
service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Pour l’atelier thématique de cette séance, les élèves effectuent 
en groupe un travail de découverte, de transcription, d’analyse et 
d’expression réalisé à partir des cahiers de doléances rédigés en 1789 par 
les trois ordres de trois communes ou territoires de l’actuel département 
du Tarn-et-Garonne.

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

66

itinéraire

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Cet atelier est prévu pour durer 2h30 environ, selon le découpage 
suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales
(classe entière / 10 min)
> Visites du bâtiment et présentation de documents 
remarquables (par demi-classe / 40 min)
> Restitution collective contenus de la visite (10 min)
> Atelier sur documents liés à la thématique (classe entière répartie 
par groupe de 5 ou 6 élèves / 1h20)
> Restitution collective et conclusion (10 min)

collégiens
30 élèves maximum



MODALITÉS PRATIQUES
Cette séance, qui couple une visite des installations et un atelier 
thématique, s’adresse à des élèves qui découvrent pour la première 
fois les Archives départementales. Une préparation préalable en 
classe sur la période historique de la thématique choisie est conseillée. 
La séance est dirigée par au moins 2 archivistes/médiateurs avec
le soutien de l’équipe enseignante. Des supports imprimés à
compléter sont remis aux élèves. Un diaporama est utilisé pour 
l’animation de la séance.
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

67

MODALITÉS DE FINANCEMENT

itinéraire

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



ATELIER DE CALLIGRAPHIE :
INITIATION
À L’ÉCRITURE
MÉDIÉVALE 

collégiens
30 élèves maximum

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

68

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
itinéraire

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

les mardis et jeudis
des semaines scolaires 

> La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives et 
une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions d’un 
service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Vient ensuite le temps de l’atelier animé par un artiste calligraphe 
professionnel, qui introduit son intervention par une brève histoire 
de l’écriture, puis initie les élèves à la calligraphie gothique des 13e et 
14e siècles et les accompagne dans la réalisation d’une composition 
calligraphique.

Cet atelier est prévu pour durer 2H à une demi-journée complète
au choix des enseignants, selon le découpage suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales (15 mn)
(si l’atelier se déroule aux AD82 : visite des bâtiments par demi-classe, 
avec présentation de documents remarquables et quiz sur les Archives/ 
45 min)
> Présentation historique de l’écriture à travers les siècles 
racontée par le dessin (20 min)
> Entraînement à l’utilisation des outils scripteurs (calames et 
plumes métalliques) et à l’écriture gothique (30 min)
> Création d’une composition calligraphique individuelle, sur 
une thématique pré-définie en lien avec l’enseignant
(classe entière / 45 min)
> Restitution collective et conclusion (10 min)

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



MODALITÉS PRATIQUES

69

MODALITÉS DE FINANCEMENT

> Au choix de l’équipe enseignante, 
cet atelier se déroule aux Archives 
départementales (ce qui permet de visiter 
les installations) ou dans l’établissement 
scolaire.

> Une préparation préalable en classe donnant 
des repères historiques sur le Moyen-Âge et sur 
la notion de calligraphie est conseillée.

La séance est dirigée par 1 archiviste/
médiateur et un calligraphe professionnel, 
avec le soutien de l’équipe enseignante. Un 
diaporama est utilisé pour l’animation de la 
séance.

Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



LE COMMERCE
À MONTAUBAN
AU MOYEN ÂGE

les mardis et jeudis
des semaines scolaires

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
itinéraire

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

 > La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives et 
une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions d’un 
service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Pour l’atelier thématique de cette séance, les élèves effectuent en 
groupe un travail de présentation, de compréhension, d’explication et 
d’expression à partir d’extraits du « Livre de comptes des frères Bonis » 
rédigé par deux marchands montalbanais du 14e siècle, à partir de 
l’étude de ce registre réalisée en 1890 par l’historien Edouard Forestié et 
de la charte de création du Pont-Vieux en 1303 par le roi Philippe le Bel.

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

70

Cet atelier est prévu pour durer 2h30 environ, selon le découpage 
suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales
(classe entière / 10 min)
> Visites du bâtiment et présentation de documents 
remarquables (par demi-classe / 40 min)
> Restitution collective contenus de la visite (10 min)
> Atelier sur documents liés à la thématique (classe entière répartie 
par groupe de 5 ou 6 élèves / 1h20)
> Restitution collective et conclusion (10 min)

collégiens
30 élèves maximum



ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : pascal.caila@tarnetgaronne.fr

MODALITÉS PRATIQUES MODALITÉS DE FINANCEMENT
Cette séance, qui couple une visite des installations et un atelier 
thématique, s’adresse à des élèves qui découvrent pour la première 
fois les Archives départementales. Une préparation préalable en 
classe sur la période historique de la thématique choisie est conseillée. 
La séance est dirigée par au moins 2 archivistes/médiateurs avec
le soutien de l’équipe enseignante. Des supports imprimés à
compléter sont remis aux élèves. Un diaporama est utilisé pour 
l’animation de la séance.
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)
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collégiens
1 à 2 classes par jour

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

toute l’année scolaire

Objectifs :
> permettre le développement de la créativité
> encourager les élèves à utiliser leur imagination pour créer
des personnages, des situations et des ambiances sonores
> promouvoir le travail d’équipe et la collaboration au service
d’un projet commun
> développer les compétences musicales et artistiques des enfants : 
connaissance des instruments, manipulation, travail du rythme,
du chœur...
> permettre la prise de confiance individuelle et collective

Descriptif :
> création d’un conte musical avec représentation en fin de séjour

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
Co-construction du séjour en lien avec le projet scolaire
de l’établissement

MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-contre)

72

itinéraire

SÉJOUR
CRÉATION D’UN 
CONTE MUSICAL

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE /
ASSOCIATION FRANCAS 82

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

itinéraire

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif
en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
Contacter la base de loisirs afin de faire établir un devis

Aides financières du CD82 
Possible à partir de 2 nuitées, suivant règlement
des subventions classes de découverte

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



collégiens
1 à 2 classes par jour

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

toute l’année scolaire

Objectifs :
> Permettre le développement de l’élève 
> Écouter et prendre en compte l’avis de l’autre
> Échanger ensemble sur des questions philosophiques et écouter les    
différents points de vue
> Argumenter et mesurer la cohérence de son discours
> Réinterroger son point de vue en le confrontant à d’autres pour faire 
avancer sa pensée 

Descriptif :
> Réfléchir à de grandes problématiques à partir de ses propres 
expériences, les reprendre et y réfléchir à nouveau dans son rapport à 
soi, aux autres , au monde et aux autres questions

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
Co-construction du séjour en lien avec le projet scolaire
de l’établissement

MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-contre)

74

animation ponctuelle

SÉJOUR
GRAINES DE PHILO

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE /
ASSOCIATION FRANCAS 82

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

animation ponctuelle

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif
en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
Contacter la base de loisirs afin de faire établir un devis

Aides financières du CD82 
Possible à partir de 2 nuitées, suivant règlement
des subventions classes de découverte

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



collégiens

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

76

événement/exposition

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

du jeudi 9 octobre
au mercredi 17 décembre 2025

 

Calendrier et thématiques de médiation à venir 
Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

L’exposition se propose d’accompagner la période de Noël à venir des 
gourmandises « Belle Époque » à travers les réalisations de l’affichiste 
Firmin Bouisset.

Dans cette deuxième partie du 19ème siècle, au cœur de la révolution 
industrielle, le chocolat et les biscuits sont devenus des produits de 
consommation de masse et les jouets ont aussi quitté l’artisanat pour 
sortir en nombre des fabriques dédiées. Il fallait vendre, la publicité
s’en chargea. 

Firmin Bouisset, le Tarn-et-Garonnais, père entre autres du Petit LU
et de la petite Menier, l’un des affichistes les plus en vue de cette 
époque devient très vite, dans ce contexte, le roi de la publicité 
alimentaire et de l’enfance, avec à la clef des affiches pour Biscuits, 
Chocolat et Jouets. Parmi elles, celles de Poult ou des Magasins Réunis 
de Montauban (en lieu et place des actuelles Galeries Lafayette). 
L’exposition a pour objet de retracer l’ascension de ces gourmandises 
comme révélateur d’une époque où tout changeait à toute allure ; 
époque qui constitue les fondations de la nôtre.

UN NOËL BOUISSET
À LA BELLE ÉPOQUE »

« CADEAUX, GÂTEAUX
ET CHOCOLAT.



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr

77

MODALITÉS DE
FINANCEMENT

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action
pris en charge par
le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais
de déplacement
Direction des affaires culturelles, 
selon dispositif en vigueur
(page 12)©Espace Firmin Bouisset



collégiens
4 classes/138 places

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

78

événement/concert/musique classique

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

lundi 6 octobre 2025
à 10h30 

PROMENADE DANS LE TEMPS
Ensemble Calico
Jeanne Le Goff, violon
Joël Sitbon, viole de gambe
Étienne Manchon, clavecin 

Un voyage musical dans l’Europe des XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles au 
rythme des compositions d’Élisabeth Jacquet de la Guerre, Marin Marais, 
Christopher Simpson ou encore Jean-Philippe Rameau.
Accord parfait pour ce trio de jeunes musiciens aux talents éclectiques 
qui aiment jongler entre les époques, de la musique ancienne au jazz.

Cet événement est proposé dans le cadre du :
festival Passions baroques #11 (jeudi 2 > dimanche 12 octobre).
Informations et programme complet sur : les-passions.fr

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS/
ORCHESTRE DE LA CITÉ D’INGRES

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

FESTIVAL
« PASSIONS
BAROQUES #11 



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

Étienne Manchon ©Charles Schneider

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

Joël Sitbon ©Charles SchneiderJeanne Le Goff ©Charles Schneider



« TOTTO-CHAN,
LA PETITE FILLE
À LA FENÊTRE »

collégiens
classes de 6ème

4 classes/158 places

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

80

événement/cinéma d’animation

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

mardi 14 octobre 2025
à 14h 

Tokyo, début des années 1940. Tetsuko, que tout le monde appelle 
Totto-Chan, est une petite fille pleine de vie qui mène la vie dure à son 
institutrice, qui finit par la renvoyer. Ses parents décident de l’inscrire à 
Tomoe, une école pas comme les autres où de vieux wagons font office 
de salles de classe. Son directeur y met l’accent sur l’indépendance et 
la créativité des enfants. Tandis que la Japon s’enfonce dans la guerre, 
Totto-Chan va découvrir que les petites expériences de la vie sont plus 
importantes que les leçons.

Adapté du roman à succès Totto-chan : La petite fille à la fenêtre de 
Tetsuko Kuroyanagi

De Shinnosuke Yakuwa
Japon/2023/1h54/VF

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS/
MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

©EUROZOOM

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)



DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

82

MODALITÉS DE FINANCEMENT

événement/danse/hip-hop

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

jeudi 16 octobre 2025
à 10h et 14h

Quand du capharnaüm d’une chambre d’enfant émerge un monde 
imaginaire foisonnant...  Dix ans après un premier spectacle destiné au 
jeune public – Dorothy – Anthony Égéa nous entraîne de nouveau sur 
les chemins du merveilleux et de l’enfance. Inspiré par sa fille,
le chorégraphe bordelais prend pour point de départ l’injonction 
parentale (trop) souvent rabâchée face au bazar infantile. Au plateau,
un danseur et une danseuse de hip-hop campent la progéniture 
facétieuse qui transformera l’ultimatum en incroyable voyage.
Fidèle à sa liberté de ton, la Cie Rêvolution place sa nouvelle création
à mi-chemin entre rêve éveillé et théâtre d’objets. Réjouissant !

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

collégiens
4 classes/138 places

« HI-FU-MI »
Anthony Égéa / Cie Rêvolution



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr
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©niitra_

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026



« LA LOUVE »

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

84

ESPACE DES AUGUSTINS/
TARN-ET-GARONNE ARTS & CULTURE/
SAISON CULTURELLE LA TALVERAIE

spectacle de théâtre

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

jeudi 27 et
vendredi 28 novembre 2025

 

Dans un village enneigé, la petite Lucie tombe gravement malade. Une 
louve qui rôde près des habitations lui a jeté un sortilège. En échange 
de la guérison de Lucie, elle réclame sa fille qu’un villageois lui a volée. 
Sinon Lucie mourra. Mais comment rendre cette petite louve qui n’est 
déjà plus qu’une peau de loup pendue au mur ?
Romane, orpheline du village, décide de contrecarrer la malédiction. 
Revêtant la peau de loup, elle décide de se faire passer pour la louvette. 
Mais plus elle tente de se faire passer pour sa fille, plus Romane est 
fascinée par la majestueuse louve...

Cie Joli maicollégiens
classes de 6ème, 5ème et 4ème

130 élèves

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ inscription complémentaire possible 

jusqu’au 30 septembre 2025
en fonction des places disponibles

DÉROULEMENT DE L’ACTION
Représentation à 14h15, arrivée 15 minutes avant

MODALITÉS DE FINANCEMENT
5 € par élève finançable par le Pass Culture

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

MODALITÉS PRATIQUES
Demande d’inscription sur :
https://www.tarnetgaronne-artsetculture.fr/inscriptions-scolaires/



TARN-ET-GARONNE
ARTS & CULTURE
Emma Baratto Massot
> Tél. : 05 63 91 83 96
> Mail :  actionculturelle@tgac.fr
> Internet : www.tgac.fr
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©Marielle Rossignol 



« FLOW,
LE CHAT QUI 
N’AVAIT PLUS
PEUR DE L’EAU »

collégiens
4 classes/158 places

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

86

événement/cinéma d’animation

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

mardi 2 décembre 2025
à 14h00

 

Dans un monde dont l’humanité semble avoir disparu, un petit chat 
noir tente de survivre à une montée des eaux généralisée. Alors que son 
foyer est submergé, il trouve refuge sur un bateau à voile, occupé par 
un capybara lymphatique, rejoint ensuite par un maki catta (lémurien) 
collectionneur, un labrador très joueur et un messager sagittaire 
blessé, ces trois derniers abandonnés par les leurs. S’entendre avec ses 
nouveaux compagnons est, pour le chat de nature solitaire, un défi plus 
grand que surmonter sa peur de l’eau. Sur le bateau, tous finissent par 
s’entraider et apprennent à dépasser leurs différences, pour survivre 
dans ce monde nouveau.

Oscar 2025 du meilleur film d’animation.

De Gints Zilbalodis
Belgique/2024/1h25/VF

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS/
MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

©TAKE FIVE/SACREBLEU PRODUCTIONS

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)



DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

88

MODALITÉS DE FINANCEMENT

événement/fantaisie poétique

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

vendredi 5 décembre 2025
à 14h

Mêlant mime, acrobaties et illusions, deux clowns nous emportent dans 
un rêve éveillé, à la croisée de Tim Burton et de Buster Keaton, dans 
un univers qui leur est propre, enchaînant des situations absurdes et 
loufoques, acrobatiques, fantastiques, familières et décalées. Des objets 
se rebellent. La pesanteur n’existe plus. Tout s’échappe à l’image de la 
folie de la vie. Drôle, inventif, surprenant, émouvant, ce spectacle sera vu 
différemment selon qu’on soit adulte ou enfant, mais dans tous les cas, il 
tissera un formidable lien entre les générations. Chacun y verra, selon le 
cas un petit bijou de poésie et de tendresse.

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

collégiens
4 classes/138 places

« AU BONHEUR
DES VIVANTS »

Cie Les Âmes nocturnes



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr
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©Les Âmes nocturnes
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« LE ROYAUME
DE KENSUKÉ »

collégiens
classes de 6ème  et 5ème

4 classes/158 places

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES
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événement/cinéma d’animation

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

mardi 20 janvier 2026
à 14h00

 

Adapté du roman best-seller de Michael Morpurgo

L’incroyable histoire de Michael, 11 ans, parti faire un tour du monde à 
la voile avec ses parents, avant qu’une terrible tempête ne le propulse 
par-dessus bord avec sa chienne Stella. Échoués sur une île déserte, 
comment survivre ? Un mystérieux inconnu vient alors à leur secours en 
leur offrant à boire et à manger. C’est Kensuké, un ancien soldat japonais 
vivant seul sur l’île avec ses amis les orangs-outans depuis la guerre. Il 
ouvre à Michael les portes de son royaume et lorsque des trafiquants de 
singes tentent d’envahir l’île, c’est ensemble qu’ils uniront leurs forces 
pour sauver ce paradis...

De Neil Boyle et Kirk Hendry
Royaume-Uni /2024/1h24/VF

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS/
MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr
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MODALITÉS DE FINANCEMENT

©LE PACTE

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)



« LE CHÂTEAU
SOLITAIRE
DANS LE MIROIR »

collégiens
classes de 4ème  et 3ème

4 classes/158 places

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES
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événement/cinéma d’animation

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

mardi 10 février 2026
à 13h30

 

Kokoro, collégienne harcelée, ne veut plus retourner au collège et passe 
ses journées à la maison. Un jour le miroir de sa chambre se met à briller, 
Kokoro le traverse et arrive dans un château magique avec six autres 
collégiens de son âge. Une fillette au masque de loup leur propose un 
jeu : ils ont une année pour trouver une clé cachée dans le château, clé 
qui permet d’exaucer un vœu.

De Keiichi Hara
Japon/2022/1h56/VF

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS/
MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr

93

MODALITÉS DE FINANCEMENT

©A-1 Pictures

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)



« DOMINIQUE 
TOUTE SEULE »
DESCRIPTIF DE L’ ACTION

94

ESPACE DES AUGUSTINS/
TARN-ET-GARONNE ARTS & CULTURE/
SAISON CULTURELLE LA TALVERAIE

spectacle de théâtre, musique et ombres

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

jeudi 12 et
vendredi 13 février 2026

à 14h15 

Un jour, Dominique devient invisible. Puis elle perd son travail et sa 
maison. Elle décide alors d’aller marcher dans la forêt, jusqu’à s’y 
enfoncer complètement et dialoguer avec les présences qui l’habitent, 
jusqu’à se retrouver elle-même. Au départ en plein désespoir, elle 
rencontre peu à peu sur les sentiers forestiers des personnages 
magiques qui lui murmurent de nouveau le goût de vivre. Petit bijou 
minimaliste, entre théâtre et chant, entre ombre et lumière, le spectacle 
nous embarque dans la forêt intérieure de Dominique et questionne 
notre rapport à l’habitat, à soi et aux autres. 

Cie Au Détour du Cairn
collégiens
130 élèves

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ inscription complémentaire possible 

jusqu’au 30 septembre 2025
en fonction des places disponibles

DÉROULEMENT DE L’ACTION
Représentation à 14h15, arrivée 15 minutes avant

MODALITÉS DE FINANCEMENT
5 € par élève finançable par le Pass Culture

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

MODALITÉS PRATIQUES
Demande d’inscription sur :
https://www.tarnetgaronne-artsetculture.fr/inscriptions-scolaires/



TARN-ET-GARONNE
ARTS & CULTURE
Emma Baratto Massot
> Tél. : 05 63 91 83 96
> Mail :  actionculturelle@tgac.fr
> Internet : www.tgac.fr
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©A-1 Pictures



« MAIS QUI EST-CE, 
CE BOURGEOIS ? »
DESCRIPTIF DE L’ ACTION

96

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

mardi 17 février 2026
à 14h 

Projet destiné aux élèves de Collèges par l’Orchestre de la Cité d’Ingres.
Proposé par Laurie Paumelle, professeur de clavecin au conservatoire de 
Montauban.
Après une grande traversée dans le baroque français avec son dernier 
programme LA VOIX LE SILENCE LES YEUX, la Compagnie ERANOS 
propose un concert didactique autour d’une œuvre phare de cette 
période : Le Bourgeois Gentilhomme.
Cette comédie-ballet, dont le texte de Molière est mis en musique par 
Jean-Baptiste Lully, est créée à Chambord en 1670. Tout le comique 
réside dans le décalage entre les désirs et la réalité du naïf Monsieur 
Jourdain dont le souhait le plus grand est de devenir un « homme 
qualité ». La musique appuie les différentes actions jusqu’à la fameuse 
marche pour la cérémonie des turcs ou la fausse consécration du 
bourgeois en tant que « Mamamouchi ». 
Les artistes de la compagnie toutes et tous musiciens et chanteurs se 
prêtent au jeu de la scène et parcourent la pièce en plusieurs tableaux. 
Entre concert et médiation, ils rappellent l’importance de la danse à 
cette époque, entre sa fonction de divertissement et de faire-valoir, de 
quelle façon la musique vient souligner un texte et tient un discours 
autonome, comment enfin cet art musical va de pair avec le théâtre...et 
résonne encore aujourd’hui. 
À la suite d’une préparation en classe (écoute d’extraits musicaux, 
lecture de documents), les élèves sont invités lors du concert à chanter 
et à marquer les spécificités rythmiques de certaines pièces. Si l’on prend 
l’exemple de la marche pour la cérémonie des turcs : l’objectif sera tout 
d’abord d’en saisir la structure, soit d’entendre deux phrases musicales 
et leurs reprises, mais aussi de comprendre le genre marqué d’une 
marche qui représente un cortège tout en frappant les rythmes pointés, 
symboles de majesté

La Distribution :
Timothé Bougon, violon et chant
Mathilde Cattin, alto et chant
Laurie Paumelle,  clavecin et chant
Joel Sitbon, viole de gambe, guitare et chant

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

collégiens
4 classes/138 places

Festival « Éclats de musiques » 2026

événement/concert/musique classique

ESPACE DES AUGUSTINS/
ORCHESTRE DE LA CITÉ D’INGRES



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr

MODALITÉS PRATIQUES
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Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-desous) 

Frontispice de l’édition de 1674. Gravure de Jean Sauvé (1660-1691) d’après un dessin de Pierre Brissart (1645?-1682) ©BNF essentiels

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

MODALITÉS DE
FINANCEMENT

Coût de l’action
pris en charge par
le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais
de déplacement
Direction des affaires culturelles, 
selon dispositif en vigueur
(page 12)

A propos de La Compagnie Eranos
La compagnie ERANOS est un collectif vocal et instrumental toulousain, fondé en 2019 par Laurie 
Paumelle, Flor Paichard et Joël Sitbon. Ce projet est le fruit d’une volonté profonde d’explorer 
et de partager le patrimoine ancien (musical, littéraire, ...) en lui insufflant un regard nouveau 
et engagé. À travers ces programmes et projets qu’elle souhaite audacieux, ERANOS explore 
la forme du concert en s’inspirant des approches présentes dans le spectacle vivant et les arts 
contemporains. Musicalement, la compagnie sillonne entre tradition orale et écrite, entre 
invention et interprétation, entre culture classique et instincts contemporains.
La compagnie développe des projets à géométrie variable et n’hésite pas à faire appel à des 
artistes issu.e.s d’autres disciplines artistiques dans le cadre de collaborations. Cette démarche 
permet d’offrir une diversité de propositions et de formes originales et pertinentes en cohérence 
avec sa ligne artistique.



« SAUVAGES »

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

événement/cinéma d’animation

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

mardi 17 mars 2026
à 14h00

 

À Bornéo, à la lisière de la grande forêt tropicale, Kéria recueille un bébé 
orang-outan trouvé dans la plantation de palmiers à huile où travaille 
son père. Au même moment Selaï, son jeune cousin, vient trouver 
refuge chez eux pour échapper au conflit qui oppose sa famille nomade 
aux compagnies forestières. Ensemble, Kéria, Selaï et le bébé singe 
vont lutter contre la destruction de la forêt ancestrale, plus que jamais 
menacée. Mais pour Kéria, ce combat sera aussi l’occasion de découvrir 
la vérité sur ses origines.

De Claude Barras
France/2024/1h27/VF

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS/
MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

obligatoire avant le 11 juillet 20255
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

collégiens
classes de 6ème et 5ème

4 classes/158 places
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ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr

MODALITÉS DE FINANCEMENT

©HAUT ET COURS

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)
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DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

MODALITÉS DE FINANCEMENT

événement/théâtre/seule en scène

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

vendredi 27 mars 2026
à 14h

Jeanne se prépare à monter sur le ring pour son premier championnat 
de boxe. Dans le vestiaire, entre adrénaline et odeurs de camphre, 
remontent les effluves de son enfance dans le sud. Le chant des cigales 
s’entrechoque avec les voix de sa mère qui ne parle qu’au chien, de son 
père qui aurait préféré avoir un fils, et de Francesco, son coach, pour 
qui, dans la vie, il n’y a que la sueur et la confiance en soi qui paient. 
Julie Duval est renversante. Bien plus qu’un récit, son spectacle est une 
traversée dans le monde sans pitié des sentiments mal exprimés, des 
révoltes mal comprises et des agressions physiques dites accidentelles. 
Tout ici sent l’odeur de la guerre.

Écrit et interprété par Julie Duval 
Mise en scène Juliette Bayi et Elodie Menant 
Collaboration dramaturgie Juliette Bayi et Elodie Menant

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

collégiens
classes de 4ème et 3ème

4 classes/138 places

« L’ODEUR
DE LA GUERRE »

100



ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr

©THOMAS-0BRIEN

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026101



« LE MONDE
EST À EUX »
DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

événement/cinéma documentaire

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

mardi 14 avril 2026
à 14h

 

C’est l’histoire d’une classe d’un lycée de banlieue qui propose une 
méthode pédagogique collective. Basée sur une alliance entre les 
élèves, leurs parents et les professeurs, elle affiche 100% de réussite 
au baccalauréat depuis cinq ans. Tourné par les élèves et leurs deux 
professeurs principaux, Jérémie Fontanieu et David Benoît durant une 
année scolaire, le film suit ce parcours d’équipe inspirant qui leur permet 
de découvrir leurs potentiels et de s’ouvrir de nouveaux horizons.

De Jérémie Fontanieu
France/2024/1h15/VF

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS/
MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

collégiens
classes de 4ème  et 3ème

4 classes/158 places
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ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr

MODALITÉS DE FINANCEMENT

©L’ATELIER DISTRIBUTION

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement 
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)
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DESCRIPTIF DE L’ ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

MODALITÉS DE FINANCEMENT

événement/danse/musique classique

à l’Espace des Augustins
27 rue des Augustins
Quartier Villebourbon
82000 Montauban 

vendredi 17 avril 2026
à 14h

La rencontre spectaculaire de la musique classique et des claquettes 
américaines ! Le pianiste François-René Duchâble et l’artiste
Aurélien Lehmann interprètent des chefs-d’œuvre de la musique 
classique de Bach à Gershwin, dans un spectacle où le piano et les 
claquettes rivalisent de maestria. Une performance visuelle et musicale 
unique qui vous fera (re)découvrir l’histoire et l’évolution de la « grande 
musique » aux rythmes du Tap Dance.

Contacter l’Espace des Augustins (voir ci-contre) 

ESPACE DES AUGUSTINS

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif en vigueur
(page 12)

collégiens
classes de 4ème et 3ème

4 classes/138 places

« TAP VIRTUOSO »
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ESPACE DES AUGUSTINS
> Tél. : 05 63 93 90 86 
> Mail : espacedesaugustins@tarnetgaronne.fr
> Internet : www.espacedesaugustins.fr

©TAP VIRTUOSO
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À LA DÉCOUVERTE DES
ARCHIVES
DÉPARTEMENTALES 
ET DE LEURS FONDS
REMARQUABLES 

collégiens
30 élèves maximum

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
itinéraire

aux Archives départementales
de Tarn-et-Garonne

Service éducatif
20 avenue du 10e Dragons

82000 Montauban 

les mardis et jeudis
des semaines scolaires 

> La séance débute par une sensibilisation à l’univers des archives
et une visite du bâtiment, qui permet d’appréhender les missions
d’un service départemental d’archives. Vient ensuite le temps de l’atelier 
au cours duquel les élèves travaillent sur une sélection de documents 
originaux extraits de fonds conservés aux AD82.

> Lors de l’atelier thématique de cette séance, les élèves effectuent en 
groupe un travail de présentation, de compréhension, d’explication et 
d’expression à partir de documents remarquables d’origine et de formes 
diverses. Ce corpus réunit des pièces établies à différentes époques, 
du Moyen Âge aux années 1960, et concerne différents secteurs du 
territoire départemental. Il offre aux élèves un aperçu panoramique de 
plus de 10 siècles de ressources pour l’histoire du Tarn-et-Garonne.

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles
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ARCHIVES DÉPARTEMENTALES
DE TARN-ET-GARONNE
Service éducatif des Archives départementales
> Tél. : 05 63 03 46 18 
> Mail : actionculturelle_archives@tarnetgaronne.fr

DÉROULEMENT DE L’ACTION

MODALITÉS PRATIQUES

MODALITÉS DE FINANCEMENT

Cet atelier est prévu pour durer 2h30 environ, selon le découpage 
suivant :
> Accueil et présentation des Archives départementales
(classe entière / 10 min)
> Visites du bâtiment et présentation de documents 
remarquables (par demi-classe / 40 min)
> Restitution collective contenus de la visite (10 min)
> Atelier sur documents liés à la thématique (classe entière répartie 
par groupe de 5 ou 6 élèves / 1h20)
> Restitution collective et conclusion (10 min)

Cette séance, qui couple une visite des 
installations et un atelier thématique, 
s’adresse à des élèves qui découvrent 
pour la première fois les Archives 
départementales. 

La séance est dirigée par au moins 2 
archivistes/médiateurs avec le soutien de 
l’équipe enseignante. Des supports imprimés 
à compléter sont remis aux élèves. Un 
diaporama est utilisé pour l’animation de la 
séance.

Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental
de Tarn-et-Garonne

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles,
selon dispositif en vigueur (page 12)
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collégiens
1 à 2 classes par jour

à la Base de loisirs
Avenue du plan d’eau

82210 Saint-Nicolas-de-la-Grave

Toute l’année scolaire

Objectifs :
> découvrir, observer et comprendre le ciel
> se familiariser avec des outils d’observation et de découverte
de l’astronomie
> acquérir des connaissances de base et un vocabulaire spécifique

Descriptif :
Contenu des séances :
> découverte de la lune et de ses phases
+ la rencontre du système solaire
+ les planètes, les étoiles...

> Séquence de plusieurs séances = agrément Petite Ourse destinée aux 
enfants de 9 à 13 ans :
> premiers pas en astronomie
> observer les étoiles
> savoir repérer les planètes, les constellations et utiliser un télescope 
ou une lunette astronomique
> reconnaître les phases lunaires

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

itinéraire

À LA DÉCOUVERTE DE
L’ASTRONOMIE

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE /
ASSOCIATION FRANCAS 82

Activité à la journée pouvant être intégrée à un séjour thématique 
avec ou sans hébergement
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MODALITÉS PRATIQUES
Envoyer un mail (voir contact ci-dessous)

MODALITÉS DE FINANCEMENT

BASE DE LOISIRS DU TARN ET DE LA GARONNE
Alexia DELRIEU et Aurore DEROMAS
> Tél. : 05 63 95 50 00
> Mail : contact@basedeloisirs82.com 

itinéraire

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Participation aux frais de déplacement
Direction des affaires culturelles, selon dispositif
en vigueur (page 12)

Coût pour le collège
> Forfait de 150€ / session d’activité jusqu’à 15 élèves maximum
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ÉDUCATION
AUX MÉDIAS &
À L’INFORMATION

collégiens
une classe entière maximum

par atelier

collèges ou bibliothèques
de la commune du collège

de septembre à juin

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

Objectif des ateliers EMI (éducation aux médias et à l’information) :
> donner aux adolescents les moyens et outils pour discerner
les informations vérifiées et fiables des « fake news »
> éveiller leur esprit critique et les sensibiliser aux pièges potentiels des 
réseaux sociaux et aux enjeux de la réputation numérique
> comprendre le cyberharcèlement et savoir comment agir et réagir 
que l’on soit témoin ou victime

Chaque atelier est axé sur l’une de 3 thématiques au choix :
> Le décryptage de l’information sur internet : démêler le vrai du faux 
(information, médias, journalisme, médias en ligne et réseaux sociaux, 
désinformation, fake news...) ;
> Maîtriser sa vie numérique sur les réseaux sociaux (identité numé-
rique, réseaux sociaux, traces numériques, protection des données, 
e-réputation...) ;
> Favoriser le vivre ensemble et prévenir le cyberharcèlement (harcè-
lement, les différents types de violence, la rumeur, les conséquences du 
harcèlement en ligne, le développement de l’empathie...).

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION
Atelier de 2h par classe :
> choix de la thématique traitée en concertation
avec le ou les enseignant(s)

animation ponctuelle

obligatoire avant le 11 juillet 2025
+ au cours de l’année en fonction

des places disponibles
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MODALITÉS PRATIQUES
Lieu :
collège ou bibliothèque de la commune

Équipement :
la salle où se déroule l’atelier doit être équipée en matériel 
audiovisuel (ordinateur, vidéo-projecteur, écran pour la 
projection)

MODALITÉS DE FINANCEMENT

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE
Jessica Godart 
> Tél. : 05 63 03 67 25
> Mail : jessica.godart@tarnetgaronne.fr 

animation ponctuelle

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Inscription :
envoyer un mail à l’adresse ci-dessous afin d’obtenir 
la fiche de candidature, fiche qui sera à retourner par 
mail à la même adresse
dans les délais impartis

Critères de sélection :
les collèges n’ayant jamais bénéficié de ce dispositif 
seront prioritaires
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dans les collèges ou dans la 
bibliothèque de la commune, 
quand cela est possible, ou dans 

une salle de projection si le 
collège a un partenariat et une 

possibilité de transport des élèves

Entre novembre et décembre 
dates à définir avec l’intervenante

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

Abou, jeune Guinéen tout juste sorti de l’adolescence, est arrivé seul au 
Havre. Placé une année en Bac pro couture, la prof dit de lui qu’il a des 
doigts d’or. Pour lui-même et pour quelques camarades, il crée des ha-
bits qui suscitent l’admiration et lui permettent de réunir quelques euros 
pour survivre. Décidé et ambitieux, il passe de logement d’accueil en 
nouveaux logements d’accueil sans jamais quitter sa machine à coudre. 
Une bonne nouvelle arrive : sa prof a une commande privée.
Elle va lui confier la réalisation d’une robe de mariée pour un mariage
au printemps. Pendant ce temps, sur Instagram, il est Abou le King...

De Ariane Doublet 
2023/52 mn

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

événement

obligatoire avant le 11 juillet 2025 
+ au cours du mois de septembre en 

fonction des séances disponibles

MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE
SÉANCE AUTOUR DU FILM  
 « ABOU LE KING »

collégiens
40 élèves/séance

> Objectif d’éducation à l’image pour les adolescents
> Séances de découverte et de sensibilisation au documentaire, en 
partenariat avec Camille Marceau (association Mû-temps), intervenante 
spécialisée dans le cinéma documentaire. 

Durée 
une demi-journée ou journée complète (selon le nombre de classes)
Déroulement en 3 temps :
> 1h d’intervention en amont de la projection
>  Projection du film
> 1h d’échanges entre les collégiens et l’intervenante (et la réalisatrice 
quand cela est possible).
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MODALITÉS PRATIQUES
Inscription 
Contacter la Médiathèque départementale afin d’obtenir le lien 
de visionnage et la fiche de candidature
(voir contact ci-dessous)

Critère de sélection 
Les établissements n’ayant jamais bénéficié de ce dispositif 
seront prioritaires

MODALITÉS DE FINANCEMENT

événement

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Reste à charge du collège : 
frais de transport éventuels

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE
Ingrid Fernando
> Tél. : 05 63 03 67 25
> Mail : ingrid.fernando@tarnetgaronne.fr 
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Entre novembre et décembre 
dates à définir avec l’intervenante

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

Les habitants et habitantes du village de Tomave cultivent du quinoa et 
élèvent des lamas sur les hauts plateaux boliviens. Ils se déguisent, ils 
chantent et rient pour appeler la pluie, ils lancent pétards et confettis 
pour la Terre-Mère. Mais des ingénieurs agronomes venus de la ville 
rôdent autour du village, des technologies agricoles plein les bras, 
bien décidés à rationaliser les pratiques. C’est le prélude d’une étrange 
mascarade. Mascarades, un film au titre doublement évocateur. Des 
masques pour implorer les dieux, demander la pluie. Et une autre sorte 
de mascarade, celle qui consiste à faire semblant pour plaire et répondre 
aux exigences du gouvernement.

De Claire Second
2023/59 mn/VOST

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

événement

Obligatoire avant le 11 juillet 2025 
+ au cours du mois de septembre en 

fonction des séances disponibles

MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE
SÉANCE AUTOUR DU FILM  
 « MASCARADES »

collégiens
classes de  4ème  et 3ème

40 élèves/séance

> Objectif d’éducation à l’image pour les adolescents
> Séances de découverte et de sensibilisation au documentaire, en 
partenariat avec Camille Marceau (association Mû-temps), intervenante 
spécialisée dans le cinéma documentaire. 

Durée 
une demi-journée ou journée complète (selon le nombre de classes)
Déroulement en 3 temps :
> 1h d’intervention en amont de la projection
>  Projection du film
> 1h d’échanges entre les collégiens et l’intervenante (et la réalisatrice 
quand cela est possible).

dans les collèges ou dans la 
bibliothèque de la commune, 
quand cela est possible, ou dans 

une salle de projection si le 
collège a un partenariat et une 

possibilité de transport des élèves
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MODALITÉS PRATIQUES
Inscription 
Contacter la Médiathèque départementale afin d’obtenir le lien 
de visionnage et la fiche de candidature
(voir contact ci-dessous)

Critère de sélection 
Les établissements n’ayant jamais bénéficié de ce dispositif 
seront prioritaires

MODALITÉS DE FINANCEMENT

événement

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Reste à charge du collège : 
frais de transport éventuels

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE
Ingrid Fernando
> Tél. : 05 63 03 67 25
> Mail : ingrid.fernando@tarnetgaronne.fr 
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Entre novembre et décembre 
dates à définir avec l’intervenante

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

Algues vertes, gaz à effet de serre, déforestation, recul de la biodiversité, 
réchauffement climatique... Et tant d’autres maux imputés à l’élevage ! 
L’animal de ferme, notre bienfaiteur nourricier, serait-il devenu l’ennemi 
Numéro 1 de la vie sur Terre ? Le documentariste Oliver Dickinson a voulu 
le vérifier en parcourant la France à la rencontre d’éleveurs et d’éleveuses 
adeptes de pratiques vertueuses. Ils et elles ont choisi de replanter les 
arbres et de développer d’ingénieuses collaborations animales pour 
laisser une empreinte plus douce et contribuer à la sauvegarde de notre 
planète.
Dans le Loir-et-Cher un éleveur replante arbres et haies pour mieux 
gérer l’eau et offrir de l’ombre à ses vaches ; en Ille-et-Vilaine des 
moutons et des cochons désherbent les vergers tandis que les poules
en liberté mangent les œufs et les vers parasitant les pommes 
 sur le plateau du Larzac, les vautours réintroduits prennent en charge 
les cadavres des brebis malades tout en digérant leurs virus. Avec son 
film informatif composé d’une multitude de séquences courtes et 
de portraits bienveillants, le réalisateur franco-britannique vivant en 
France, Oliver Dickinson, livre un regard positif sur des éleveurs soucieux 
du bien-être de leurs animaux et adeptes de pratiques respectueuses
de l’environnement. 

De Olivier Dickinson
2023/95mn

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

événement

Obligatoire avant le 11 juillet 2025 
+ au cours du mois de septembre en 

fonction des séances disponibles

MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE
SÉANCE AUTOUR DU FILM  
 « BIENVEILLANCE 
PAYSANNE »

> Objectif d’éducation à l’image pour les adolescents
> Séances de découverte et de sensibilisation au documentaire, en 
partenariat avec Camille Marceau (association Mû-temps), intervenante 
spécialisée dans le cinéma documentaire. 

collégiens
classes de la 6ème  à la 3ème

40 élèves/séance

dans les collèges ou dans la 
bibliothèque de la commune, 
quand cela est possible, ou dans 

une salle de projection si le 
collège a un partenariat et une 

possibilité de transport des élèves
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événement

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE
Ingrid Fernando
> Tél. : 05 63 03 67 25
> Mail : ingrid.fernando@tarnetgaronne.fr 

MODALITÉS PRATIQUES
Inscription 
Contacter la Médiathèque départementale afin d’obtenir le lien 
de visionnage et la fiche de candidature
(voir contact ci-dessous)

Critère de sélection 
Les établissements n’ayant jamais bénéficié de ce dispositif 
seront prioritaires

MODALITÉS DE FINANCEMENT
Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Reste à charge du collège : 
frais de transport éventuels

Durée 
une demi-journée ou journée complète (selon le nombre 
de classes)
Déroulement en 3 temps :
> 1h d’intervention en amont de la projection
>  Projection du film
> 1h d’échanges entre les collégiens et l’intervenante
(et la réalisatrice quand cela est possible).
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Entre novembre et décembre 
dates à définir avec l’intervenante

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

Par une froide matinée de février, Niki, 12 ans, et sa famille arrivent à la 
station de métro de Kharkiv pour s’abriter de la guerre qui fait rage en 
Ukraine. La lumière du jour étant synonyme de danger, le garçon n’est 
pas autorisé à quitter l’enceinte de la station et est contraint de vivre 
sous la lumière des néons. Alors qu’il erre sans but parmi les wagons 
abandonnés et les quais occupés, Niki rencontre Vika, 11 ans, et un 
nouveau monde s’ouvre à lui.
À partir de reportages filmés à chaud, Photophobia met en scène le 
quotidien de la population de Kharkiv réfugiée dans le métro pour 
s’abriter des bombardements russes.
S’attachant à une famille, et surtout à Niki, le fils, le film décrit l’angoisse 
des adultes et l’ennui des enfants, combattus par les échanges de 
messages avec l’extérieur et par les jeux dans les couloirs et les wagons 
du métro reconvertis en dortoirs et lieux de vie. Dans ce capharnaüm qui 
accueille aussi bien les hommes que les animaux, les réfugiés au teint 
blafard sous la lumière verte des néons organisent leur survie : repas et 
toilettes sommaires, consultations chez les médecins et psychologues, 
chansons fredonnées par un guitariste charmeur. Un vieil appareil à 
diapositives sert de prétexte à des échappées vers l’extérieur, mais 
ne s’y succèdent que des vues de désolation, des portraits en super 8 
d’habitants posant devant les ruines de la ville. Et la belle image finale 
des enfants guettant un rayon de soleil à l’entrée de la bouche de métro 
ne suffit pas faire oublier le désarroi d’une population qui a tout perdu.

De Ivan Ostrochovský, Pavol Pekarčík
2023/70 mn

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

événement

Obligatoire avant le 11 juillet 2025 
+ au cours du mois de septembre en 

fonction des séances disponibles

MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE
SÉANCE AUTOUR DU FILM  
 « PHOTOPHOBIA »

collégiens
classes de  4ème  et 3ème

40 élèves/séance

> Objectif d’éducation à l’image pour les adolescents
> Séances de découverte et de sensibilisation au documentaire, en 
partenariat avec Camille Marceau (association Mû-temps), intervenante 
spécialisée dans le cinéma documentaire. 

dans les collèges ou dans la 
bibliothèque de la commune, 
quand cela est possible, ou dans 

une salle de projection si le 
collège a un partenariat et une 

possibilité de transport des élèves
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MODALITÉS PRATIQUES
Inscription 
Contacter la Médiathèque départementale afin d’obtenir le lien 
de visionnage et la fiche de candidature
(voir contact ci-dessous)

Critère de sélection 
Les établissements n’ayant jamais bénéficié de ce dispositif 
seront prioritaires

MODALITÉS DE FINANCEMENT

événement

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Reste à charge du collège : 
frais de transport éventuels

Durée 
une demi-journée ou journée complète (selon le nombre 
de classes)
Déroulement en 3 temps :
> 1h d’intervention en amont de la projection
>  Projection du film
> 1h d’échanges entre les collégiens et l’intervenante
(et la réalisatrice quand cela est possible).

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE
Ingrid Fernando
> Tél. : 05 63 03 67 25
> Mail : ingrid.fernando@tarnetgaronne.fr 

119



Entre novembre et décembre 
dates à définir avec l’intervenante

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

Je t’écris est une comédie documentaire qui nous interroge sur le 
langage écrit au sein de notre société-tumulte : cette forme d’expression 
a-t-elle totalement disparu ou juste muté ? Ces changements ont-ils des 
effets sur les mœurs ? Pour répondre, sont récoltés les expériences et 
les avis teintés d’humour d’adolescents en construction, d’une écrivaine 
publique, et de spécialistes du langage...

De Guillaume Levil
2024/52mn

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

DÉROULEMENT DE L’ACTION

événement

Obligatoire avant le 11 juillet 2025 
+ au cours du mois de septembre en 

fonction des séances disponibles

MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE
SÉANCE AUTOUR DU FILM  
 « JE T’ÉCRIS »

collégiens
40 élèves/séance

> Objectif d’éducation à l’image pour les adolescents
> Séances de découverte et de sensibilisation au documentaire, en 
partenariat avec Camille Marceau (association Mû-temps), intervenante 
spécialisée dans le cinéma documentaire. 

Durée 
une demi-journée ou journée complète (selon le nombre de classes)
Déroulement en 3 temps :
> 1h d’intervention en amont de la projection
>  Projection du film
> 1h d’échanges entre les collégiens et l’intervenante (et la réalisatrice 
quand cela est possible).

dans les collèges ou dans la 
bibliothèque de la commune, 
quand cela est possible, ou dans 

une salle de projection si le 
collège a un partenariat et une 

possibilité de transport des élèves
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MODALITÉS PRATIQUES
Inscription 
Contacter la Médiathèque départementale afin d’obtenir le lien 
de visionnage et la fiche de candidature
(voir contact ci-dessous)

Critère de sélection 
Les établissements n’ayant jamais bénéficié de ce dispositif 
seront prioritaires

MODALITÉS DE FINANCEMENT

événement

actions éducatives des structures départementales / 2025-2026

Coût de l’action pris en charge
par le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne

Reste à charge du collège : 
frais de transport éventuels

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE
Ingrid Fernando
> Tél. : 05 63 03 67 25
> Mail : ingrid.fernando@tarnetgaronne.fr 
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DISPOSITIF
COLLÈGE AU CINÉMA

collégiens
classes de la 6ème à la 3ème 

SEGPA
90 classes

pour les 18 collèges publics

cinémas de proximité
et classes

1 projection/trimestre
+ 1 jour de formation (26/09)

lieu et horaires spécifiés ultérieurement
+ ½ jour de bilan (en juin)

AFFAIRES CULTURELLES / ASSOCIATION EIDOS
itinéraire 

Objectifs 
> permettre aux élèves d’acquérir les premiers éléments d’éducation 
aux images :
 - en les initiant au langage de l’image et à son analyse 
 - en créant des réflexes méthodologiques de réflexion
 et d’analyse critique 
 - en proposant une approche pédagogique pluridisciplinaire
 et transversale qui donnera du sens aux apprentissages
> susciter leur curiosité par la découverte en spectateurs actifs d’œuvres 
cinématographiques en salle.

En Tarn-et-Garonne, le dispositif est déployé en direction des 18 collèges 
publics à qui il propose de découvrir chaque trimestre, une œuvre 
cinématographique lors de projections organisées spécialement à leur 
intention, dans les salles de cinéma et de se constituer ainsi, grâce au 
travail pédagogique d’accompagnement conduit par les enseignants et 
les partenaires culturels, les bases d’une culture cinématographique. 

La programmation élaborée chaque année, traverse l’histoire du 7ème Art 
par des films de patrimoine et des films contemporains, explorant des 
genres et des territoires diversifiés ; au moins un des films est étranger 
et diffusé en langue originale sous-titrée (cf. pages 126 et 127)

Des interventions de professionnels du cinéma peuvent 
être organisées dans les classes en amont et/ou aval de la 
projection, pour décortiquer une œuvre de la sélection, appréhender 
le vocabulaire et les techniques du cinéma, apprendre à reconnaître un 
genre cinématographique, comprendre la création de l’émotion dans 
une œuvre de cinéma ou encore présenter les métiers du cinéma.
Contacter l’association Eidos : eac.cinema82@gmail.com

DESCRIPTIF DE L’ ACTION

Dispositif national impulsé par le Centre National de la Cinématographie (CNC)
et coordonné par L’Archipel des Lucioles.
En partenariat entre : 
> le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne,
> l’association Eidos missionnée comme structure coordinatrice auprès des 
exploitants de salles et de l’Éducation nationale
> le Ministère de la Culture (CNC, DRAC Occitanie),
> le Ministère de l’Éducation Nationale (Rectorat Académie de Toulouse, DSDEN 82, 
collèges et équipes pédagogiques).

obligatoire avant
le 11 juillet 2025
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DÉROULEMENT DE L’ACTION
Les enseignants s’inscrivent au dispositif et engagent leurs classes 
inscrites à assister obligatoirement aux trois séances de l’année scolaire
(1 par trimestre).
> Une journée de formation est proposée par l’association coordinatrice Eidos
le 26 septembre  pour accompagner les enseignants dans leur démarche.
La participation d’au moins un enseignant par établissement et par cycle est 
vivement souhaitée.
> Le site internet de la coordination propose des ressources pédagogiques 
spécialement sélectionnées et créées à destination des enseignants.
www.eac82.com
> Des dossiers et des fiches thématiques pour chaque film sont également 
transmises aux enseignants ainsi que des fiches destinées aux élèves décrivant les 
enjeux majeurs dramaturgiques, esthétiques et contextuels des films.
> Les élèves et leur enseignant préparent ainsi la séance en classe afin d’aborder
le film dans les meilleures conditions.
> Une journée bilan vient clôturer le dispositif en fin d’année.

MODALITÉS PRATIQUES

Inscription au dispositif via le formulaire sur le site de la Coordination
Cinéma du Tarn-et-Garonne : www.eac82.com

MODALITÉS DE FINANCEMENT
> Le Département prend en charge les 
billets d’entrée cinéma (2,80 € / élève, 
gratuit pour les accompagnants) directement 
auprès de chaque exploitant cinéma à 
hauteur de 5 classes par établissement, sur 
présentation de facture par le cinéma
au Conseil départemental.
Les établissements scolaires ne payent
pas les entrées.

> La Direction des Affaires culturelles 
du Département participe aux frais de 
déplacement pour les collèges
vers leur cinéma de proximité selon
le dispositif en vigueur (page 12).
Une convention annuelle d’engagement
est signée entre le Département,
les établissements scolaires et les cinémas.

     > Pour EIDOS
Structure relais et coordinatrice avec les exploitants
de salles et l’Éducation nationale
Coordinateur Collège au cinéma
Mail : eac.cinema82@gmail.com

> Pour l’Éducation nationale
Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale
Chakibe Boucheyoukh - Principal du Collège de Lauzerte, coordinateur 
pédagogique - Mail : chakibe.boucheyoukh@ac-toulouse.fr

> Pour le Conseil départemental de Tarn-et-Garonne
Virginie Van der Made - Direction des Affaires culturelles
Françoise Roset - Assistante administrative / prise en charge
financière et remboursements
Mail : service.culture@tarnetgaronne.fr 
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À L’AFFICHE
DU DISPOSITIF COLLÈGE AU CINÉMA

L’Île de Black Mor
de Jean-François Laguionie / France / 2003 / 1h25
Genre : Animation 
Voix : Taric Mehani, Agathe Schumacher, Jean-Paul Roussillon, Jean-
François Derec, Yanecko Romba...

Synopsis : 
1803, sur les côtes de Cornouailles. 
Le Kid, un jeune garçon de quinze ans, vit dans un orphelinat, où les 
enfants sont traités comme des bagnards. Ses seuls instants de répits 
sont ceux où, au réfectoire, il savoure les lectures d’un vieux professeur 
qui conte les aventures de Black Mor, un célèbre pirate. 
Alors que le détestable directeur de l’orphelinat refuse au Kid une lettre 
adressée par son père, il s’enfuit, dérobe un bateau et part à la recherche 
du trésor de Black Mor. 
Mais le véritable trésor n’est peut-être pas celui qu’il imagine...

TRIMESTRE 1 : FILM D’ANIMATION
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Chicken Run
de Peter Lord, Nick Park / Grande Bretagne / 2000 / 1h24
Genre : Animation 
Interprétation : Mel Gibson, Miranda Richardson, Imelda Staunton, 
Timothy Spall, Benjamin Whitrow, Jane Horroc

Synopsis : 
En 1950, en Angleterre, dans une ferme du Yorkshire, un groupe de 
poules hautes en couleurs sont parquées et surveillées nuit et jour par 
un couple cupide. Sous l’impulsion de Ginger, une poule qui rêve de 
grands espaces et de liberté, elles multiplient les tentatives d’évasion, 
malheureusement sans succès. Les espoirs de la courageuse Ginger 
reprennent vie lorsqu’un  « coq-boy libre et solitaire », Rocky, atterrit 
dans la basse-cour. Leur fuite est désormais vitale, puisque l’effrayant 
propriétaire, M. Tweedy, veut les transformer en tourtes...

Pour les classes de 6ème et 5ème

Pour les classes de 4ème et 3ème

AFFAIRES CULTURELLES / ASSOCIATION EIDOS
itinéraire 

Découvrez le film d’animation du 1er trimestre au Centre culturel La Muse de Bressols, qui organise du 13 au 17 octobre
le festival Les Animés, et propose dans ce cadre de prolonger l’expérience de vos élèves à travers des rencontres d’artistes
et professionnels du territoire, mais aussi des visites guidées d’expositions et des ateliers de pratiques artistiques.
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TRIMESTRE 2 : FILM DE PATRIMOINE
Pour les classes de 6ème, 5ème, 4ème et 3ème Edward aux mains d’argent

de Tim Burton / Etat-Unis / 1990 / 1h47
Genre : Fiction 
Interprétation : Johnny Depp, Winona Rider, Dianne Wiest

Synopsis : 
Edward Scissorhands n’est pas un garçon ordinaire. Création d’un 
inventeur, il a reçu un cœur pour aimer, un cerveau pour comprendre. 
Mais son concepteur est mort avant d’avoir pu terminer son œuvre 
et Edward se retrouve avec des lames de métal et des instruments 
tranchants en guise de doigts. Attendrie par Edward, Peg décide de le 
recueillir chez elle. La curiosité et la fascination qu’il suscite alors dans la 
petite communauté tranquille dans laquelle elle réside vont rapidement 
se transformer en hostilité.

TRIMESTRE 3 : FILM D’OUVERTURE CULTURELLE
Pour les classes de 6ème et 5ème Le Gamin au vélo

de Luc et Jean-Pierre Dardenne / Belgique / 2011 / 1h27
Genre : Fiction 
Interprétation : Cécile de France, Thomas Doret, Jérémie Renier,
Egon Di Mateo, Fabrizio Rongione

Synopsis : 
Cyril, 12 ans, refuse de croire que son père Guy, qui l’a placé 
temporairement dans un centre éducatif, a déménagé sans l’avertir. 
Il s’enfuit à plusieurs reprises pour le retrouver. Les éducateurs lui font 
constater que l’appartement est vide et que le vélo qu’il lui a offert a 
disparu. Samantha, une jeune femme qu’il a bousculée dans sa fuite et 
à laquelle il s’est un instant accroché, lui ramène au centre le vélo qu’elle 
a racheté. A la demande  de Cyril, l’inconnue accepte de l’héberger les 
week-ends. Ensemble, ils retrouvent Guy qui finit par avouer à son fils 
qu’il ne peut plus l’élever. 
Perdu, Cyril attire l’attention de Wes, un petit chef de bande.

Woman at War
de Benedikt Erlingsson / Islande / 2018 / 1h41 /  VOSTF
Genre : Fiction 
Interprétation :  Halldóra Geirharðsdóttir, Jóhann Sigurðarson, Juan 
Camillo Roman Estrada, Jörundur Ragnarsson

Synopsis : 
Islande, de nos jours, Halla, la cinquantaine, déclare la guerre à 
l’industrie locale de l’aluminium, qui défigure son pays. Elle prend tous 
les risques pour protéger les paysages et l’écosystème des Hautes Terres 
d’Islande… Mais la situation pourrait changer avec l’arrivée inattendue 
d’une petite orpheline dans sa vie...

Pour les classes de 4ème et 3ème
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